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ADRESSES UTILES 
 

Nom Adresse CP Ville Pays Téléphone  Site Internet 

A.E.G. 
19 Place de la Croix 

Blanche PO Box 
1066 Epalinges Suisse 00 41 21 785 70 60 info@ega-golf.ch http://www.ega-golf.ch 

Association des Directeurs 

de Golf de France 

Golf de Saint Nom la 

Brete che 

Rue Henri Frayssineau 

78860 
Saint-Nom-La-

Brete che 
 06 13 98 15 58 contact@adgf.org http://www.adgf.org 

AGREF BP 307 64208 Biarritz  05 59 52 86 52 agref.golf@wanadoo.fr http://www.agref.org 

Association des Seniors 

Dames de France 
60 rue du 19 janvier 92380 Garches  01 47 01 52 52 accueil@asgsdf.org  

Association des Seniors 

Golfeurs de France 
60 rue du 19 janvier 92380 Garches  01 47 41 36 76 

accueil@assgf.org 

inscription@assgf.org 
 

ffgolf 68 rue Anatole France 92300 
Levallois-

Perret 
 01 41 49 77 00 ffgolf@ffgolf.org http://www.ffgolf.org 

PGA France 37 Rue des Bas Rogers 92150 Suresnes  01 34 52 08 46 contact@pgafrance.org http://www.pgafrance.org 

The Royal and Anciens Golf 

Club of St Andrews 
Fife - KY 16 9JD   Scotland 00 44 1 334 460 000  http://www.randa.org 

 

NUMÉROS UTILES 
 

Département Sport Amateur  Téléphone : 01 41 49 77 40  E-mail : sportif@ffgolf.org    

            E-mail : inscription@ffgolf.org 

E-mail : merite@ffgolf.org 

E-mail : whs@ffgolf.org  
 

Département Sport Haut Niveau  Téléphone : 01 41 49 77 55  E-mail : hautniveau@ffgolf.org   
 

Département Sport Professionnel       E-mail : golfpro@ffgolf.org    

Commission Arbitrage   Téléphone : 01 41 49 77 88  E-mail : arbitrage@ffgolf.org   

Service Informatique ffgolf        E-mail : informatique@ffgolf.org   

Consultation d’index :   Extranet : http://xnet.ffgolf.org  

 

mailto:info@ega-golf.ch
http://www.ega-golf.ch/
mailto:contact@adgf.org
http://www.adgf.org/
mailto:agref.golf@wanadoo.fr
http://www.agref.org/
mailto:accueil@asgsdf.org
mailto:accueil@assgf.org
mailto:inscription@assgf.org
mailto:ffgolf@ffgolf.org
http://www.ffgolf.org/
mailto:contact@pgafrance.org
http://www.pgafrance.org/
http://www.randa.org/
mailto:sportif@ffgolf.org
mailto:inscription@ffgolf.org
mailto:merite@ffgolf.org
mailto:whs@ffgolf.org
mailto:hautniveau@ffgolf.org
mailto:golfpro@ffgolf.org
mailto:arbitrage@ffgolf.org
mailto:informatique@ffgolf.org
http://xnet.ffgolf.org/
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COORDONNÉES DES LIGUES 
 

Nom Adresse CP Ville Téléphone  Site Internet 

AUVERGNE-RHÔNE-

ALPES 
28 rue E douard Rochet 

 

69008 

 

Lyon 04 78 24 76 61 contact@liguegolfaura.com 
https://www.liguegolfaura.co

m/ 

BOURGOGNE-FRANCHE 

COMTÉ 
21 rue du Golf 

 

21200 

 

Beaune Levernois 03 80 25 09 72 contact@liguegolfbfc.org https://liguegolfbfc.org/ 

BRETAGNE 104 rue Euge ne Pottier 

 

35000 

 

Rennes 02 99 31 68 80 contact@liguebretagnegolf.org www.liguebretagnegolf.org 

CENTRE VAL DE LOIRE 1 240 rue de le Bergeresse 

 

45160 

 

Olivet 06 66 08 47 79 contact@golf-centre.fr www.golf-ligueducentre.com 

CORSE 16 rue Ce sar Campinchi 

 

20200 

 

Bastia 04 95 32 54 53 
secretariat@liguecorsedegolf.o

rg 
www.liguecorsedegolf.org 

CRD GUADELOUPE 
Golf de Saint François 

Avenue de l'Europe 

 

97118 

 

Guadeloupe 006 90 55 11 41 contact@liguecorsedegolf.org  

CRD MARTINIQUE BP 28 

 

97229 

 

Les Trois Ilets 06 96 10 30 00 ffgolfmartinique@gmail.com  

FÉDÉRATION 

POLYNÉSIENNE 
BP 1 121 

 

98713 

 

Papeete 

Polyne sie Française 
00 689 800 580 fpg@mail.pf www.fpg.pf 

GRAND EST 

Maison Re gionale 

des Sports 

13 Rue Jean Moulin 

BP 7001 

 

54510 
Tomblaine 03 83 18 95 34 contact@ligue-golfgrandest.org https://ligue-golfgrandest.org 

mailto:contact@liguegolfbfc.org
https://liguegolfbfc.org/
http://www.liguebretagnegolf.org/
mailto:contact@golf-centre.fr
http://www.golf-ligueducentre.com/
mailto:secretariat@liguecorsedegolf.org
mailto:secretariat@liguecorsedegolf.org
http://www.liguecorsedegolf.org/
mailto:ffgolfmartinique@gmail.com
mailto:fpg@mail.pf
http://www.fpg.pf/
mailto:contact@ligue-golfgrandest.org
https://ligue-golfgrandest.org/
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HAUTS DE FRANCE 5 rue Jean Jaure s 

 

59650 

 

Villeneuve d’Ascq 03 20 98 96 58 golfhautsdefrance@gmail.com www.golfhautsdefrance.com/ 

LA RÉUNION 226 rue Hubert Delisle 

 

97430 

 

Le Tampon 

La Re union 
02 62 59 94 97 ligue.golf.reunion@wanadoo.fr 

www.liguereunionnaisedegolf.

net 

NORMANDIE 11-12 place Fe lix Faure 

 

76170 

 

Lillebonne 02 31 28 31 00 

 

contact@liguegolfnormandie.fr 

 

www.liguegolfnormandie.fr 

NOUVELLE AQUITAINE 
Maison re gionale des sports 

2 avenue de l’Universite  

 

33400 

 

Talence 05 56 57 61 83 contact@ligolfna.com https://www.ligue-golfna.org 

NOUVELLE CALÉDONIE BP 3581 

 

98846 

 

Noume a CEDEX 

Nouvelle Cale donie 
00 687 27 26 98 julien_foret@hotmail.fr www.ligue-de-golf.nc 

OCCITANIE 5 alle e du golf 

 

31300 

 

Toulouse 05 31 61 91 05 contact@liguegolfoccitanie.org 
http://www.liguegolfoccitanie.

fr 

PROVENCE-ALPES-CÔTE 

D’AZUR 
9 boulevard du 14 juillet 

 

13140 

 

Miramas 04 42 76 35 22 contact@liguegolfpaca.org www.liguegolfpaca.com 

PARIS-ILE-DE-FRANCE 

 

Accueil Central du Golf 

National 

2, Avenue du Golf 

 

 

78280 

 

Guyancourt 01 30 43 30 32 contact@lgpidf.com www.lgpidf.com 

PAYS DE LOIRE 
10 rue de la Fionie ZAC de la 

Berangerais 
44240 

La Chapelle sur 

Erdre 
02 40 08 05 06 golfpdl@wanadoo.fr 

www.ligue-golf-

paysdelaloire.asso.fr 

 

mailto:golfhautsdefrance@gmail.com
http://www.golfhautsdefrance.com/
mailto:ligue.golf.reunion@wanadoo.fr
http://www.liguereunionnaisedegolf.net/
http://www.liguereunionnaisedegolf.net/
mailto:contact@liguegolfnormandie.fr
https://www.liguegolfnormandie.fr/
mailto:contact@ligolfna.com
https://ddec1-0-en-ctp.trendmicro.com/wis/clicktime/v1/query?url=https%3a%2f%2fwww.ligue%2dgolfna.org&umid=af2d00a2-a814-428f-a3dc-d79d3de40655&auth=cd93357c8c90b5664273016699a5f4a3121e281a-30415c534420e4a64fad46464463da802bd761c3
http://www.ligue-de-golf.nc/
http://www.liguegolfoccitanie.fr/
http://www.liguegolfoccitanie.fr/
http://www.liguegolfpaca.com/
mailto:golfpdl@wanadoo.fr
http://www.ligue-golf-paysdelaloire.asso.fr/
http://www.ligue-golf-paysdelaloire.asso.fr/
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LES INTERRÉGIONS 

 

Composition des Interre gions : 
 

 SUD OUEST 

Nouvelle-Aquitaine 
 

 OUEST 

Bretagne, Centre Val de Loire, Pays de la Loire 
 

 PARIS - ILE-DE-FRANCE 

Paris - Ile-de-France 
 

 EST 

Bourgogne-Franche-Comte , Grand Est 
 

 NORD 

Hauts-de-France, Normandie 
 

 SUD 

Occitanie 
 

 SUD EST 

Auvergne-Rho ne-Alpes, Corse, Provence-Alpes-Co te d’Azur 
 

N.B. : Les de partements, territoires et pays ultramarins sont affecte s a  l’une des Interre gions sur 

de cision de la CSSN. 
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1. LES ÉPREUVES FÉDÉRALES 
 

PRINCIPALES NOUVEAUTÉS ET MODIFICATIONS 

Les principales modifications sont liste es ci-apre s. Elles apparaissent e galement dans les diffe rentes 

parties concerne es en jaune. 

Recevoir une e preuve nationale 

Mise a  jour des sanctions possibles pour clubs qui refusent l’accueil d’une e preuve nationale. 

Re glements ge ne raux applicables a  toutes les e preuves fe de rales 

Interdiction de fumer e tendue a  l’ensemble des e preuves, seules les infractions commises lors 

d’e preuves ouvertes aux joueurs U21 sont assimile es a  une infraction au code de comportement. 

Re glements spe cifiques applicables aux e preuves fe de rales interclubs par e quipes 

Date limite d’inscription des e quipiers fixe e a  8 jours pleins avant le premier jour de l’e preuve. 

Mise a  jour de la sanction pour remise d'une fiche d'ordre de jeu de simple incomple te sur e preuves 
ou  les foursome se jouent le matin et les simples l’apre s-midi. 

En match play le capitaine a libre choix de l’ordre des simples pour l’ensemble des 1re divisions. 

Division U16 Filles : 4 joueuses en 2e Division.  

Championnat de France Seniors 2 Dames : Cre ation d’une 1re Division et d’une Promotion. Les clubs 
n’ayant pas d’e quipe U16 auront une majoration du droit d’inscription.  

Augmentation de la majoration du droit d’inscription pour les e preuves par e quipes Seniors 2 et 
Seniors 3 a  300€. 

Re glements spe cifiques applicables aux e preuves fe de rales en simple et en double 

Mise a  jour de la sanction pour non-paiement de droits de jeu. 

Cahier des Charges des Grands Prix : modalite s de calcul de la cate gorie des Grands Prix Elite. 

Cahier des Charges des Grands Prix Jeunes : Spe cificite s Majeurs U14 et Nationaux U12 dans 
re glements particuliers uniquement. 

Cahier des charges des Classics et Grands Prix Mid-Amateurs : formule de jeu score maximum par +4. 

Cahier des Charges des Trophe es Seniors/Seniors 2 & 3: formule de jeu score maximum par + 4.  

Possibilite  d'organisation des Trophe es Seniors/Seniors 2/ Seniors 3 le weekend. 

Majeurs U14 et U12, e volution accompagnement parents/encadrement pendant la reconnaissance, 

seuls les CTS sont autorise s sur le green d’entrainement en dehors des joueurs. 

Internationaux Seniors 2 : ouverture du champ aux Dames. 

Cre ation d’une e preuve de Doubles la veille des Internationaux de France Seniors Dames. 

Mise a  jour des quotas du CFJ.  
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1.1 RECEVOIR UNE ÉPREUVE FEDERALE 

1.1.1 Définition d’une épreuve fédérale 

Les e preuves fe de rales sont : 

• Les e preuves nationales inscrites au Calendrier National Amateur ; 

• Les Grands Prix, les Grands Prix E lite ; 

• Les Grands Prix Jeunes, les Grands Prix Jeunes Majeurs et les Grands Prix Nationaux U12 ; 

• Les Classics et Grands Prix Mid-Amateurs ; 

• Les Trophe es Seniors, Seniors 2, Seniors 3 et les Grands Prix Seniors Se lectifs ; 
• Toutes les e preuves qualificatives du Championnat de France des Jeunes. 

1.1.2 Processus de choix des parcours des épreuves fédérales 
 

Toute candidature ne respectant pas cette procédure ne sera pas prioritaire 

Remplir le questionnaire d'accueil d'une e preuve nationale (avril-juillet) 

↓ ↓ 

 Transmission des candidatures a  la Ligue pour avis favorable ou de favorable (juillet) 

↓ ↓ 

Attribution des e preuves en fonction de l'avis de la Ligue et des spe cificite s du club 

↓ ↓ 

Acceptation du club s’engageant a  respecter le cahier des charges des e preuves nationales 

Les critères pris en compte sont les suivants : 

- Le club doit disposer d’une Association Sportive en son sein 

- les capacite s du club : 

• Qualite  et entretien du parcours  

• Capacite  d'accueil du club : Vestiaires, douches et toilettes, chariots, restaurant, etc. 

• Ho tellerie a  proximite  norme 3 e toiles (trajet pas supe rieur a  30 minutes) 

- les relations Ligue/Club et Fe de ration/Club 

- les e preuves attribue es les anne es pre ce dentes 

Attention : l’avis favorable de la Ligue la fait se porter garante du respect du cahier des charges par le Club 

choisi. 

Toute personne intervenant dans une proce dure de choix de parcours et qui se trouverait dans une situation 

de conflit d’inte re t ou aurait connaissance d’une telle situation est tenue d’en informer la Ligue ou la ffgolf. Le 

cas e che ant, se de porter (se retirer, y compris physiquement, d’une proce dure de de cision en pre sence d’une 

situation ave re e ou potentielle de conflit d’inte re ts). 

Constitue un conflit d’inte re ts toute situation d’interfe rence entre la fonction exerce e au sein de la Ligue ou de 

la ffgolf et un inte re t personnel, de sorte que cette interfe rence influe ou paraisse influer l’exercice loyal de la 

fonction pour le compte de la Ligue ou de la ffgolf.
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1.1.3 Engagements des clubs qui reçoivent une épreuve nationale 
1. Organisation sportive 
 

Heures d’ouverture : 1 heure avant le 1er de part (vestiaires - practice - proshop - bar avec petit-de jeuner). 

Restauration : La mise en place d’un buffet pour l’organisation d’une e preuve par e quipes est recommande e.  

Voiturettes : Le club doit fournir un nombre suffisant de voiturettes afin que chaque arbitre en dispose d’une 

y compris pour la pre paration du parcours. 

Leur utilisation est re serve e aux membres du Comite  de l’e preuve et a  l’organisation ; toute autre utilisation 

ne cessite l’autorisation pre alable du Comite . 

Chariots : Un minimum de 50 chariots doit e tre disponible. 

Signaux sonores pour interruption et reprise de jeu : Il est impe ratif que trois cornes de brume, en bon e tat de 

fonctionnement, soient disponibles pour l’e mission de ce type de signaux. 

Starter : Le club doit pre voir un nombre suffisant de starters pour toute la dure e de la compe tition. 

Journe e d’entraî nement : Les joueuses et joueurs participant a  la compe tition disposent d’un acce s prioritaire 

et gratuit au parcours la veille du premier tour, dans les cre neaux horaires fixe s par le club. Par e quipes : 

chaque e quipe peut re server au maximum 2 de parts de reconnaissance (8 personnes). Les autres joueurs de 

l’e quipe peuvent s’entraî ner, mais uniquement sur des de parts non re serve s a  l’avance. 

Tableau officiel : Le club doit installer, a  proximite  du secre tariat, un tableau officiel d’au minimum 2 × 1 m 

destine  a  l’affichage de l’ensemble des re glements et informations relatifs a  la compe tition. 

De parts : un certain nombre d'e preuves peuvent ne cessiter l'organisation de de parts simultane s de 2 trous 

diffe rents, notamment du trou n° 1 et du trou n° 10. 

Les compe titeurs doivent disposer d’au moins 45 minutes d’e chauffement et de practice avec une visibilite  

acceptable.  

De parts membres ou green-fees : Tout de part de membres ou de joueurs exte rieurs (green-fees) ne pourra 

avoir lieu qu’avec l’accord pre alable du Comite  de l’e preuve et ne devra en aucun cas perturber le de roulement 

de la compe tition. Ces de parts pourront e tre annule s si les conditions de jeu l’exigent. 

Recording : Le club doit mettre a  disposition une salle ainsi qu’une personne de die e a  la gestion du recording. 

Il est recommande  aux clubs d’associer un OBEC a  l’organisation de l’e preuve. 

Trophe es et coupes : Ils sont remis aux vainqueurs lors de la remise des prix, puis conserve s par la ffgolf. 

Surveillance sanitaire des compe titions : Le club ho te doit assurer la coordination avec les services de secours 

qui doivent e tre informe s de l’organisation de la compe tition.  

Dans le cadre des compe titions organise es par la fe de ration, la Commission me dicale fe de rale (COMED) 

rappelle que les moyens humains et mate riels a  mettre en œuvre doivent e tre adapte s a  l'importance de la 

manifestation (nombre et a ge des compe titeurs, nombre de spectateurs, type de locaux, etc). 

Dans tous les cas, la COMED rappelle qu’il appartient a  l'organisateur de la compe tition de pre voir la 

surveillance sanitaire lors du tournoi dont : 

- un te le phone accessible avec affichage a  proximite  des nume ros d'appel du SAMU, des pompiers et du 

responsable du site ; 
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- un affichage spe cifique concernant les risques canicules et sanitaires en fonction des proble matiques du 

moment ; 

- une personne autorise e a  intervenir sur le terrain de la compe tition, notamment pour des blessures minimes ; 

- informer les arbitres de la pre sence ou non de me decins et/ou d’auxiliaires me dicaux ; 

- un ne cessaire me dical de premier secours a  un emplacement spe cifique accessible pre s des zones de jeu et a  

l'abri du public en vue des premiers soins a  apporter en cas d'accident ; 

- un local spe cifique de die  et une voiturette mise a  disposition en cas de pre sence d'un me decin pour la 

surveillance du tournoi. 

Les clubs accueillant une e preuve fe de rale doivent disposer d’au moins un de fibrillateur entie rement 

automatique en e tat de marche (recommandation deux De fibrillateurs Automatise s Externes : club house et 

trou nume ro 9) et d’une formation effective de son personnel a  son utilisation. Nous rappelons que l’e tat actuel 

de la re glementation encourage fortement les clubs de sports a  assurer la formation de leurs collaborateurs 

aux gestes qui sauvent. 

- les Clubs accueillant une e preuve fe de rale doivent avoir au moins une personne (salarie e ou be ne vole) ayant 

suivi une sensibilisation aux gestes qui sauvent ou titulaire d’une qualification aux « premiers secours ».  

2.  Organisation financière 

PARTICIPATION DU CLUB 

Parcours, voiturettes, locaux, mate riel informatique et starter : Mis gracieusement a  la disposition du Comite  

de l’e preuve et des arbitres pour toute la dure e de l'e preuve incluant la pe riode de pre paration. 

Journe e d'entraî nement la veille de la compe tition : Les participants be ne ficient d’un acce s gratuit au parcours 

lors de la journe e officielle d’entraî nement. En cas d’entraî nement anticipe , les conditions tarifaires sont fixe es 

par le Club, une re duction sur le tarif des green-fees e tant conseille e. 

PARTICIPATION FE DE RALE 

Subvention : Le club reçoit, le mois suivant l’e preuve, une subvention forfaitaire de 825 € (410 € pour les 

e preuves de pitch & putt et pour les matchs des e quipes de France ; 410 € pour les quadrangulaires) par 

journe e de compe tition. 

Prise en charge du staff ffgolf et Arbitres Fe de raux ou de Ligue : La ffgolf prend en charge le de placement, 

l’he bergement et la restauration du staff ffgolf et des arbitres. 

Frais de cocktail de remise des prix : La Fe de ration participe aux frais d'un cocktail de remise des prix pour un 

maximum de 305 € TTC (250 € TTC pour les matchs des e quipes de France et pour les quadrangulaires) sur 

production d’une facture accompagne e de pie ces justificatives de taille es. 

3. Préparation du parcours 

Tontes, hauteurs et fre quences : Voir chapitre 2.3 pre paration des parcours pour une e preuve fe de rale. 

Piquetage et Re gles Locales ; position des drapeaux et des marques de de parts : Le Comite  de l'e preuve est 

responsable de ces pre parations. 

4. Partenaires 

Le club doit permettre d’installer tous les visuels en rapport avec les partenaires lie s a  une compe tition que ce 

soit sur le practice, le parcours ou dans le club house (panneaux, oriflammes, etc.). Dans le cas ou  une marque 

concurrente est partenaire du club qui reçoit une compe tition, la Fe de ration s’autorise a  de placer ou masquer 

les e le ments publicitaires pendant toute la dure e du tournoi. 
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1.2 RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX APPLICABLES À TOUTES LES ÉPREUVES 

FÉDÉRALES 

Ce re glement est comple te  par : 

• Les re glements spe cifiques applicables aux e preuves fe de rales : interclubs par e quipes, simple et 

double ; 

• Les re glements particuliers de chaque e preuve fe de rale. 

Les conditions des re glements spe cifiques et des re glements particuliers pre valent sur celles de ce re glement. 

  

DÉROULEMENT des ÉPREUVES 

1. Comite  de l'e preuve 

2.  Tableau officiel 

3. Contro le antidopage 

4. Voiturettes de golf et autres moyens de transport (motorise s ou non) 

5. Interdiction de fumer 

6. Abandon et Disqualification 

7. Recording et enregistrement des scores 

8. Cadet, chariot e lectrique et appareils de mesure de distance (e preuves jeunes) 

9. Practice et entraî nement 

10. Changement de cadet 

11. Utilisation du te le phone portable et autres dispositifs 

12. Droit de Jeu Fe de ral 

13. Re gles locales permanentes des e preuves fe de rales 

 

 

 

Les informations suivantes sont de taille es dans les re glements spe cifiques de chaque e preuve : 

• Les Conditions de participation ; 

• Les frais et conditions d’engagements ; 

• Non-participation et infractions ; 

• Les formes de jeu. 
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1.2.1 Comité de l'épreuve 
Le Comite  de l’e preuve est de signe  par la personne en charge de l’Administration du Tournoi. Les membres du 

Comite  ne doivent pas disputer l’e preuve ni e tre cadet d’un joueur. 

Compétitions par équipes : aucun repre sentant d’un club engage  ne doit figurer au Comite , a  l’exception du 

Directeur du club ho te. En l’absence de Directeur, le Pre sident de l’AS peut figurer au Comite .  

Cette disposition ne s’applique pas aux arbitres. 

Compétitions fédérales individuelles : le Comite  doit comprendre, a minima, un repre sentant du club ho te, 

la personne de signe e pour assurer l’Administration du Tournoi et au moins un arbitre. Les proce dures 

applicables au Comite  sont de finies dans le Guide Officiel (page 384 et suivantes). 

Dans le cadre de fini par les Re gles de Golf, seuls les arbitres de signe s pour l'e preuve par la Ligue ou par la 

Commission Nationale d’Arbitrage selon les cas, ont autorite  pour donner une de cision sur les Re gles, qu'ils 

fassent ou non partie du Comite  de l'e preuve. 

Pour une e preuve nationale, en cas de circonstances exceptionnelles uniquement, le Comite  peut, avec l’accord 

pre alable de la Direction Sportive ffgolf, modifier la forme de jeu, annuler l’e preuve ou en ajuster la dure e a  un 

nombre de jours diffe rent de celui pre vu au re glement particulier. A  de faut de cet accord, les re sultats 

pourraient e tre invalide s. 

Le club ho te doit assurer la coordination avec les services de secours qui doivent e tre informe s de 

l’organisation de la compe tition. Le Comite  de l'e preuve une fois sur place doit s'assurer que cette coordination 

a bien e te  organise e. 

1.2.2 Tableau officiel 
Les joueurs et capitaines sont tenus de consulter le tableau officiel pour prendre connaissance de toute 

information ou modification concernant le re glement et le de roulement de l’e preuve. Seules les informations 

publie es physiquement ou en ligne font foi. 

1.2.3 Contrôle antidopage 
Chaque participant inscrit a  une e preuve fe de rale peut e tre soumis a  un contro le antidopage obligatoire. 

En cas de contro le positif ou de refus de se soumettre a  un contro le, le joueur et son e quipe pourront e tre 

sanctionne s par l’AFLD (Voir § 4.1 du Vademecum). 

Des contro les par voie de pre le vements sanguins peuvent se de rouler. De tels contro les sur des mineurs ne 

peuvent e tre faits que sur pre sentation d’une autorisation e crite des repre sentants le gaux. L’absence d’une 

telle autorisation est constitutive d’un refus de se soumettre aux mesures de contro le et susceptible de donner 

lieu, aux termes de la re glementation de lutte contre le dopage, a  une sanction d’interdiction de participer aux 

compe titions pour une dure e de deux ans. 

1.2.4 Voiturettes de golf et autres moyens de transport (motorisés ou non) 
Leur utilisation par les joueurs, leurs cadets, les capitaines et toute personne autorise e a  donner des conseils 

est interdite durant toute la dure e de l’e preuve, y compris pour l’entraî nement entre les tours. Leur utilisation 

est limite e aux seuls membres du Comite  de l’e preuve et a  l’organisation. Toute autre utilisation est soumise a  

l’autorisation du Comite  de l’e preuve. 

Le Comite  de l’e preuve peut, sous re serve de faisabilite , autoriser les joueurs en situation de handicap titulaires 

d’un « medical pass » EDGA mentionnant « buggy : yes » a  jouer en voiturette. La demande doit e tre adresse e 

au club organisateur et/ou au responsable de l’administration du tournoi au plus tard a  la date de clo ture des 

inscriptions. Les justificatifs devront e tre transmis au Comite  apre s la publication de la liste des joueurs 

retenus. Si le joueur ne dispose pas du justificatif de son medical pass, la liste des titulaires pourra e tre 

sollicite e aupre s de la fe de ration. La de cision du Comite  de l’e preuve en la matie re est sans appel. Cette 
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disposition ne s’applique pas aux capitaines ni aux donneurs de conseils qui ne peuvent en aucun cas e tre 

autorise s a  utiliser un moyen de transport. 

En dehors des e preuves exclusivement re serve es aux jeunes U21, l’utilisation de voiturettes ou d’autres 

moyens de transport est autorise e lors de la journe e officielle de reconnaissance, pour les joueurs comme pour 

leurs accompagnateurs, sauf de cision contraire du Comite  de l’e preuve. 

Toute infraction a  ce re glement sera notifie e au joueur et sera conside re e comme une infraction au Code de 

comportement. 

1.2.5 Interdiction de fumer 
Conforme ment au de cret 2025-582, le code de la sante  publique pre voit de sormais une interdiction de fumer 

dans tous les e quipements sportifs et leurs abords publics pendant leurs heures d’ouverture. Cette interdiction 

concerne de fait toutes les compe titions fe de rales. Les contrevenants s’exposent a  une sanction pe nale pre vue 

par la loi. 

De plus, dans les e preuves ouvertes aux jeunes (U21), toute infraction des joueurs, de leurs cadets, des 

capitaines et des donneurs de conseils sera assimile e a  une infraction au Code de comportement, le Comite  se 

prononcera sur le niveau sanction. 

1.2.6 Abandon et Disqualification 
Si un joueur interrompt le jeu et que le Comite  conside re sa raison valable, il n’y a pas de pe nalite , sinon le 

joueur est disqualifie . 

Ce statut pourra e tre change  en « abandon justifie  » sur pre sentation d’un certificat me dical au Comite  de 

l’e preuve. 

Pendant le de roulement d’un tour, si le Comite  est amene  a  disqualifier un joueur, le joueur pourra s’il le 

souhaite, terminer le tour, sauf de cision du Comite  lui demandant de quitter imme diatement le parcours. 

Le Comite  n’autorisera pas un joueur a  de buter un tour si sa disqualification a e te  prononce e au pre alable. 

1.2.7 Recording et enregistrement des scores 
Afin d’e viter tout litige, les joueurs d’un groupe devront impe rativement se pre senter ensemble au recording, 

et ce de s la fin du dernier trou. Les joueurs non pre sents avec les autres joueurs seront conside re s comme 

n’ayant pas rendu leur carte. 

La carte sera conside re e comme rendue lorsque le joueur aura quitte  la zone de recording. Cela implique que 

les joueurs ont inte re t a  attendre que leur carte ait e te  ve rifie e et e ventuellement enregistre e sur ordinateur 

avant de quitter la zone de recording. 

1.2.8 Cadet, chariot électrique et appareils de mesure de distance pour les épreuves jeunes 

1. Cadet 

Lors d’un tournoi exclusivement re serve  aux jeunes U21, les cadets ne sont pas autorise s. 

Exception : Pour les Internationaux de France U21 Filles, les Internationaux de France U18 Garçons et les 

divisions / promotions U16 Filles et Garçons, les e quipiers ou les compe titeurs sont autorise s a  caddeyer a  

l’exclusion de toute autre personne. 

Pénalité : 

• Stroke play et match play : pe nalite  ge ne rale pour chaque trou au cours duquel une infraction 

s’est produite. 

Si l’infraction se produit entre le jeu de 2 trous, la pe nalite  s’applique au trou suivant. 
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2. Chariot électrique 

Lors d’un tournoi exclusivement re serve  aux jeunes U21, les chariots e lectriques ne sont pas autorise s. 

Pénalité : 

• Stroke play : pe nalite  ge ne rale pour chaque trou au cours duquel une infraction s’est produite. 

Pe nalite  maximale par tour : 4 coups ; 

• Match play : pe nalite  d’ajustement, de duction d'un trou pour chaque trou ou  une infraction 

s’est produite, avec une de duction maximale de 2 trous par tour. 

Stroke play et match play : si l’infraction se produit entre le jeu de deux trous, la pe nalite  s’applique au trou 

suivant. 

3. Appareils de mesure de distance 

Lors d’un tournoi exclusivement re serve  aux jeunes U21, un joueur ne doit, pendant un tour, obtenir aucune 

information issue d’un dispositif e lectronique de mesure de distance, que cette donne e soit releve e par lui-

me me ou transmise par une autre personne. Le club doit donc pre voir sur les par 4 et par 5, un marquage au 

sol (50 m, 100 m, 150 m), ce dernier doit e tre effectif de s la partie de reconnaissance officielle. 

Pénalité : 

• Stroke play et match play: 

1re infraction : pe nalite  ge ne rale 

2e infraction : disqualification 

1.2.9 Practice et entraînement 
Lors des journe es d’entraî nement sur le parcours, sous re serve que la partie suivante n’attende pas, un joueur 

peut : 

- s’il manque le green, rejouer une autre balle ; 

- re aliser trois approches maximum depuis le bord du green a  condition de ne pas endommager le parcours ; 

- dans les bunkers situe s autour du green, il ne peut effectuer qu’un seul coup en direction du green. Tous les 

autres coups doivent e tre joue s dans une autre direction ; 

 - faire 3 putts d’entraî nement ; 

En dehors de ces cas pre cis, le joueur n’est pas autorise  a  rejouer un coup. Toute infraction a  ce re glement sera 

conside re e comme une infraction au Code de comportement. 

1.2.10 Changement de cadet 
Le joueur peut changer de cadet pendant un tour, mais il ne doit pas le faire temporairement dans le seul but 

d’obtenir un conseil du nouveau cadet (Re gle 10.3a). Le fait de changer de cadet juste pour donner un conseil 

sur un green sera conside re  comme contraire a  l’esprit de cette Re gle. 

Pe nalite  pour infraction : Pe nalite  ge ne rale pour chaque trou ou  l’infraction a e te  commise. 

1.2.11 Utilisation du téléphone portable et autres dispositifs 
Le joueur et le cadet sont autorise s a  utiliser leur te le phone portable pour joindre le Comite  de l’e preuve, 

consulter tous les documents de l’e preuve et le livescoring. Toute autre utilisation du te le phone doit se faire 

dans le respect de la Re gle 4-3 et du code de comportement. 

Pendant un tour, un joueur ne doit pas e couter ou regarder un contenu de quelque nature que ce soit sur un 

appareil audio ou vide o personnel. En cas d’infraction, les pe nalite s de la Re gle 4-3 s’appliquent. 
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1.2.12 Droit de Jeu Fédéral 
Les cate gories d’e preuves soumises au droit de jeu fe de ral sont liste es ci-dessous : 

• Les e preuves fe de rales individuelles ou en double et qui comptent pour un des Me rites, parmi 

lesquelles : les Grands Prix, Grands Prix Jeunes, Grands Prix Jeunes Majeur U14, Grands Prix Nationaux 

U12, Classics Mid-Amateurs, Grands Prix Mid-Amateurs, Trophe es Seniors, Grands Prix Seniors 

Se lectifs, Trophe es Seniors 2 / 3, tous les ‘Championnats de France’ individuels ; 

• Tous les ‘Internationaux de France’ individuels et en double ; 

• Les finales (inter)re gionales pour la qualification au Championnat de France des Jeunes.  

Sont exempte es de droit de jeu fe de ral : 

• Toutes les compe titions joue es dans les territoires ultramarins ; 

• Les e preuves de partementales comptant pour le Me rite Jeunes ; 

• L’e preuve de ligue choisie par cette dernie re pour e tre inte gre e dans chaque Me rite ; 

• Les compe titions affinitaires (ex : Championnat de France des Me tiers du golf, Championnat des 

Me tiers de la se curite …) ; 

• Les compe titions scolaires et universitaires ; 

• Les compe titions du golf d’Entreprise ; 

• Les compe titions Paragolf ; 

• Les e preuves fe de rales par e quipes ; 

• Et toutes les autres compe titions qui comptent pour l’index mais pas pour les Me rites. 

Le droit de jeu fe de ral est valide pour l'anne e en cours et peut e tre re gle  soit via l'espace My FFGolf, soit 

directement a  l'accueil d'un golf, pour un montant de 40 euros.  
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1.2.13 Règles locales permanentes des épreuves fédérales 
Les dispositions suivantes s’appliquent a  toutes les e preuves fe de rales amateur et font re fe rence aux Re gles 

de Golf applicables au 1er janvier 2023. Voir le Guide Officiel pour les re fe rences a  des Re gles Locales Types. 

1. Hors-limites (Règle 18.2) 

Au-dela  de tous murs de finissant les limites du parcours. 

Une balle venant reposer au-dela  d’une route de finissant un hors-limites est hors-limites me me si elle repose 

sur une autre partie du parcours (Re gle locale Type A-5). 

Toute porte ferme e fixe e a  des murs ou des clo tures de hors limite fait partie de l’e le ment de limites, le 

de gagement n’est pas autorise  pour une telle porte selon les Re gles 15.2 ou 16.1. Mais une porte ouverte n’est 

pas conside re e comme faisant partie de l’e le ment de limites et peut e tre ferme e ou mise dans une position 

diffe rente (Re gle locale type F-26). 

2. Zones à pénalité (Règle 17) 

Si la balle a franchi en dernier lieu la lisie re d'une zone a  pe nalite  rouge qui coî ncide avec une limite du 

parcours et repose dans cette zone, comme option de de gagement supple mentaire avec un coup de pe nalite , 

le joueur peut dropper la balle d'origine ou une autre balle sur le co te  oppose  de la zone a  pe nalite  (Re gle locale 

type B-2.2). 

3. Conditions anormales du parcours (y compris obstructions inamovibles) (Règle 16) 

a. Terrains en réparation 

(a) Toutes zones de limite es par des lignes blanches ou bleues et/ou par des piquets bleus. 

(b) Toute zone de terrain endommage e (a  la suite par ex. du passage de spectateurs ou d’un ve hicule) qui est 

conside re e comme anormale par un arbitre (Re gle locale type F-4). 

(c) Dans la zone ge ne rale, les joints entre les plaques de gazon sont assimile s a  des terrains en re paration. Lors 

du de gagement, tous les joints situe s dans une me me zone de plaques de gazon sont conside re s comme le 

me me joint. L’interfe rence uniquement pour le stance n’existe pas, le de gagement sera refuse . (Re gle locale 

type F-7). 

(d) Les drains gravillonne s ou drains français (compose s d’un tuyau et/ou ge otextile) 

(e) Les ravines dans les bunkers. 

b. Trou d’animal 

L’interfe rence n’existe pas si un trou fait par un animal interfe re uniquement avec le stance du joueur. Le 

de gagement sera refuse . 

c. Obstructions inamovibles 

(a) Les zones de limite es par des lignes blanches et contigue s a  des obstructions inamovibles sont conside re es 
comme faisant partie de l’obstruction ; 

(b) Les zones de jardins paysage s (et tout ce qui y pousse) qui sont entoure es par une obstruction inamovible, 

doivent e tre traite es comme une seule et me me obstruction ; 

(c) Les routes et chemins couverts de copeaux de bois ou de paillis. Chaque copeau individuellement est un 

de tritus ; 

(d) Les tuyaux d’irrigation goutte a  goutte fixe s au sol sont des obstructions inamovibles. L’interfe rence n’existe 

pas si un tuyau de goutte a  goutte interfe re uniquement avec le stance du joueur. Le de gagement sera refuse . 
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4.Animal non défini comme un détritus à proximité de la balle 

Un animal non de fini comme e tant un de tritus peut e tre retire . Si la balle se de place il n’y a pas de pe nalite , et 

la balle doit e tre replace e. (Re gle locale type E-13). 

5. Dropping Zones 

Quand une dropping zone a e te  marque e, elle constitue une option de de gagement supple mentaire. La 

dropping zone est une zone de de gagement (Re gle 14.3). Une balle doit e tre droppe e dans cette zone de 

de gagement et venir y reposer. Re gles locales type E-1. 

6. Partie intégrante 

(a) Les murs de soutien et les palplanches/berlinoises lorsqu’ils sont situe s dans les zones a  pe nalite . 

(b) Dans les bunkers les ge otextiles entre le sable et le sol lorsqu’ils sont dans leur position d’origine. 

7. Liste des têtes de driver et des balles conformes (Règle 4) 

Les listes en vigueur des te tes de driver et des balles conformes sont e tablies par le R & A (voir Equipment 

Rules sur le site randa.org) Re gles locales types G-1 et G-3. 

Pénalité pour avoir joué un coup avec un driver ou une balle non conforme : 

Disqualification 

8. Cadence de jeu (Règle 5.6) 

a. Infraction durant le tour : 

Sauf circonstances atte nuantes, un groupe peut e tre chronome tre  lorsqu’il est hors position : 

– pour le premier groupe, s’il de passe le temps imparti fixe  par le Comite  ; 

– pour le deuxie me et les suivants, s’il de passe ce temps et a perdu son intervalle de de part avec le groupe 

pre ce dent. 

A  compter du de but du chronome trage, tout coup joue  en plus de 40 secondes constitue une « faute de temps ». 

A  tout moment, si un arbitre constate qu’un joueur met plus de 80 secondes pour jouer un coup, un 

avertissement officiel lui sera adresse . Le joueur sera e galement informe  que le Comite  pourra, a  tout moment, 

de clencher un chronome trage individuel, me me si son groupe n’est pas hors position. 

Pénalités pour infraction à la cadence de jeu 

1re faute de temps : Avertissement officiel d’un arbitre 

et information du groupe que toute nouvelle faute de temps d’un joueur sera pe nalise e 

2e faute de temps : Un coup de pe nalite  

3e faute de temps : Pe nalite  ge ne rale supple mentaire 

4e faute de temps : Disqualification 

Notes : 

1. Le chronome trage commence de s que l’arbitre estime que c’est au tour du joueur de jouer et que celui-ci 

peut le faire sans aucune ge ne ni distraction.  

2. Le chronome trage cesse de s que le groupe est revenu en position et les joueurs en sont informe s.  

3. Tout joueur ayant commis une ou plusieurs fautes de temps conserve ces infractions pendant toute la 

compe tition. 
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b. Au Recording : 

Il est de la responsabilite  de chaque groupe de terminer son tour dans le temps imparti. 

Au recording, tous les joueurs du groupe encourent la pénalité d’un coup sur le trou n° 18 pour 

infraction à la Règle 5.6 (Retard de raisonnable ; cadence de jeu rapide) : 

• Pour le 1er groupe, s’il a de passe  le temps imparti de plus de 10 minutes ; 

• Pour les autres groupes : 

➢ Si le groupe a de passe  le temps imparti de plus de 10 minutes ET ; 

➢ Si l’intervalle de temps a  l’arrive e avec le groupe pre ce dent de passe de plus de 10 minutes 

l’intervalle qui existait au de part entre les deux groupes. 

Note : 

Le Comite , apre s avoir entendu les joueurs, pourra retenir des circonstances atte nuantes dans des cas tre s 

particuliers qu'il lui appartiendra de de finir et d’appre cier. 
*** 

Dans les e preuves fe de rales en stroke play, les recommandations concernant le « Pre t ? Jouez ! » s’appliquent. 

9. Interruption et reprise du jeu (Règle 5.7) 

Interruption imme diate en cas de danger imminent : un signal sonore prolonge . 

Interruption pour une situation non dangereuse : trois signaux sonores conse cutifs. 

Reprise du jeu : deux signaux sonores conse cutifs. 

Lors d’une interruption imme diate, toutes les zones d’entraî nement sont aussito t ferme es. Les joueurs qui 

s’entraî nent sur des zones d’entraî nement ferme es doivent imme diatement cesser leur entraî nement sous 

peine de Disqualification. Cette disposition s’applique e galement aux joueurs qui n’ont pas encore pris le 

de part. 

10. Moyens de transport 

Les joueurs, les cadets, les capitaines, ainsi que les personnes autorise es a  donner des conseils doivent 

marcher a  tout moment pendant un tour. 

Un joueur qui joue ou a joue  selon coup et distance est autorise  a  utiliser un moyen de transport motorise  pour 

se rendre a  l’endroit ou  le coup pre ce dent a e te  joue  et/ou en revenir (Re gle locale type G-6). 

Pénalité pour infraction du joueur ou de son cadet : 

Pe nalite  ge ne rale pour chaque trou ou  l’infraction est commise. 

Si l’infraction se produit entre le jeu de 2 trous, la pe nalite  s’applique au trou suivant. 

Pénalité pour infraction du capitaine ou de la personne autorisée à donner des conseils : 

1re infraction : avertissement officiel 

2e infraction : exclusion du parcours 

3e infraction : disqualification de l’e quipe 

Lors d’une compe tition comportant plusieurs tours, une pe nalite  encourue par le capitaine ou la personne 

autorise e a  donner des conseils durant un tour sera conserve e durant toute la dure e de la compe tition. 

11. Conseil dans une compétition par équipes (Règle 24) 

Le capitaine de l’e quipe est autorise  a  donner des conseils. Chaque e quipe peut e galement de signer un 

donneur de conseils supple mentaire. Ces personnes pourront donner des conseils aux membres de leur 

e quipe, dans les conditions pre vues par la Re gle 24.4. 

Le capitaine et le donneur de conseils doivent e tre de clare s aupre s du Comite  sur la fiche de composition 

d’e quipe avant le de but de la compe tition. 

Si le capitaine ou le donneur de conseils est aussi joueur, il ne peut, pendant qu'il joue, donner un conseil a  un 

coe quipier autre que son partenaire (Re gle 10.2). (Re gles locales types H-2 et H-3). 
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12. Rendre la carte de score (Règle 3.3) 

La carte de score d’un joueur est officiellement rendue au Comite  lorsque le joueur a quitte  la zone de 

recording. 

13. Résultats et fin d’une compétition 

a. Match play 

Le re sultat d’un match est officiel quand il a e te  enregistre  par le Comite  de l’e preuve. 

b. Stroke play 

Le re sultat d’une compe tition est de finitif lorsque les re sultats ont e te  officiellement proclame s. 

14. Code de comportement (Règle 1.2) 

Les infractions et pe nalite s encourues sont les suivantes : 

(a) Négliger le parcours 

Entrent dans cette cate gorie les comportements qui ne pre servent pas l'inte grite  du parcours.  

Par exemple : 

• Pe ne trer dans une zone dans laquelle il est interdit de pe ne trer ; 

• Ne pas replacer syste matiquement les divots ; 

• Ne pas ratisser les traces de pas dans les bunkers ; 

• Ne pas respecter les re gles d'entraî nement lors de la reconnaissance ; 

• Ne pas relever les pitchs ; 

• Ne pas replacer les e quipements du parcours (piquets, panneaux, 135 m…) ; 

• Laisser tomber le drapeau sur le green sans ralentir sa chute ; 

• Abandonner des de chets ou des me gots de cigarettes… 

(b) Écart de Langage 

Entrent dans cette cate gorie les manifestations verbales qui ne pre servent pas le calme qui devrait 

habituellement re gner dans une partie de golf. 

Les insultes et les menaces peuvent e tre conside re es comme des infractions graves et entraî ner directement 

une disqualification, e ventuellement suivie d'une poursuite devant la Commission de discipline de la ffgolf.  

Une insulte envers un arbitre ou un membre du Comite  peut entraî ner une exclusion imme diate du parcours. 

(c) Code vestimentaire 

Il est attendu des joueuses et joueurs qu'ils respectent le code vestimentaire du club d'accueil de la compe tition 

et a  de faut une tenue correcte est exige e. Pour les interclubs, il est souhaitable que les e quipiers portent la 

tenue de leur club. 

En cas d’e cart manifeste avec le code vestimentaire, le joueur ou la joueuse pourra e tre invite  a  quitter le 

parcours. 

(d) Écart de Comportement 

Entrent dans cette cate gorie les comportements qui n'ont pas leur place sur un parcours de golf.  

Par exemple : 

• Ne pas respecter l’interdiction de fumer sur une e preuve ou  les jeunes (U21) peuvent participer ; 

• Ge ner les autres joueurs en faisant du bruit, en te le phonant etc. ; 

• Jeter un club ; 

• Frapper de cole re son e quipement (avec un club ou avec ses pieds) ; 

• De grader le sol en donnant des coups de clubs ; 

• Remettre violemment le drapeau dans le trou ; 

• E tre sous l'emprise de l'alcool ou de substances illicites. 

Une grave faute de comportement peut entraî ner une application directe de la pe nalite  ge ne rale, voire de la 

disqualification, e ventuellement suivie d'une poursuite devant la Commission de discipline de la ffgolf. 

Les pe nalite s encourues lie es a  l’usage de substances illicites ne pre jugent en rien des sanctions qui pourraient 

e tre applique es conforme ment au Re glement disciplinaire de lutte contre le dopage de la ffgolf. 
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Exemples d’actions d’un joueur susceptibles d’e tre conside re es comme une grave faute de comportement : 

• Briser de libe re ment un e le ment de son propre e quipement ou de l’e quipement du parcours (par 

exemple, des marques de de part, etc.) ; 

• Causer de libe re ment un grave dommage a  un green ; 
• E tre en de saccord avec la pre paration du parcours, et, de sa propre initiative de placer des marques de 

de part ou des piquets de hors-limites ; 

• Jeter un club en direction d’un autre joueur ou d’un spectateur ; 

• De concentrer de libe re ment d’autres joueurs pendant qu’ils jouent des coups ; 

• Enlever des de tritus ou des obstructions amovibles afin de de savantager un autre joueur apre s que celui-

ci lui a demande  de les laisser en place ; 

• Refuser a  plusieurs reprises de relever une balle au repos ge nant un autre joueur en stroke play ; 

• Refuser de libe re ment de se conformer aux Re gles et a  l’esprit du jeu et, ce faisant, potentiellement tirer 

un avantage significatif, me me en sachant qu’une pe nalite  s’applique pour l’infraction commise ; 

• Commettre une agression physique. 

Pénalités pour infraction au Code de comportement 

en stroke play 

(Sections a, b, c) : 

Le Comite  de l’e preuve, en fonction de la gravite  de l’infraction, aura le choix d’appliquer les pe nalite s 

suivantes : avertissement, 1 coup de pe nalite , pe nalite  ge ne rale ou disqualification. 

Pénalités pour infraction au Code de comportement 

en match play 

(Sections a, b, c) : 

L’arbitre, en concertation avec le Comite  de l’e preuve, en fonction de la gravite  de l’infraction, aura le choix 

d’appliquer les pe nalite s suivantes : avertissement, 1 coup de pe nalite , ajustement du score du match par 

de duction d’un trou ou disqualification. 

Hormis l’avertissement, l’application des pe nalite s mentionne es ci-dessus rele ve exclusivement du Comite  ou 

en match play d’un arbitre mandate  par celui-ci. Lors d’une compe tition a  plusieurs tours, toute pe nalite  

encourue lors d’un tour demeure valable pour l’ensemble de l’e preuve. Les pe nalite s pour infractions au code 

de comportement sont cumulatives. 

En cas d’infraction constate e entre deux trous, la pe nalite  s’applique au trou juste termine . 

Le joueur est responsable du comportement de son cadet. 

Tout capitaine ou personne autorise e a  donner des conseils qui ne respecte pas le code de comportement sera 

pe nalise  comme suit : 1re infraction : Avertissement officiel, 2e infraction : Exclusion du parcours, 3e infraction 

: Disqualification de l'e quipe. 

En cas d’infraction au code du comportement par un spectateur, accompagnateur, parent, celui-ci pourra e tre 

convoque  devant le Comite  de l’e preuve qui pourra, me me en son absence, lui signifier de quitter le club. Cette 

de cision sera notifie e au Directeur du club qui aura toute autorite  pour la faire appliquer. 

Pendant toutes les pe riodes d'entraî nement, y compris la journe e de reconnaissance officielle, le code de 

comportement est en vigueur et les pe nalite s encourues s’appliqueront au prochain trou a  jouer de la 

compe tition. 

Le non-respect des re gles d’entraî nement spe cifie es dans le Vademecum sera conside re  comme une faute de 

comportement. 
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1.3 REGLEMENTS SPECIFIQUES APPLICABLES AUX EPREUVES 

FEDERALES INTERCLUBS PAR EQUIPES 

Ces re glements pre valent sur les re glements ge ne raux des e preuves fe de rales. Ils sont comple te s par les 

re glements particuliers de chaque e preuve fe de rale par e quipes. 

Les re glements particuliers pre valent sur les re glements spe cifiques. 

Tous les re glements sportifs peuvent e tre modifie es par la CSSN. 
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1.3.1 Commun à toutes les formes de compétitions interclubs par équipes 

1. Conditions de participation 

POUR LES CLUBS 

Seules peuvent participer a  ces e preuves (le jumelage de Clubs n’est pas autorise ) : 

• Les associations sportives affilie es avec terrain re pondant aux crite res d'e talonnage ; 

• Les associations sportives des golfs compacts ayant reçu une de rogation pour la de livrance des index ; 

• Les associations sportives des golfs Pitch & Putt ; 

• Les associations d'entreprise, les Comite s d’entreprise et les sections territoriales d’entreprise affilie es 

uniquement pour les e preuves du Golf d’Entreprise ; 

• Les associations sportives des practices et les AS municipales pour les e preuves par e quipes jeunes. 

Dans tous les cas, ces associations sportives doivent e tre a  jour de leur redevance fe de rale. 

Tout Club avec terrain participant à une épreuve nationale par équipes s'engage à recevoir une épreuve 

organisée par la ffgolf ou la ligue. En cas de refus, la CSSN se réserve le droit d’appliquer des sanctions 

parmi les suivantes : 

• Re trogradation des e quipes du club ; 

• Interdiction d’organiser toute e preuve fe de rale (Grand Prix, Trophe e seniors, etc.) ; 

• Pe nalite  financie re de 3000€. 

POUR LES EQUIPIERS 

Les e quipiers doivent : 

• E tre membres et licencie s de l'association sportive qu'ils repre sentent. 

Un joueur ne doit jouer que pour un seul Club par anne e civile dans les compe titions nationales par 

e quipes (y compris les promotions), sous peine de disqualification de l’e quipe (voir 1.3.1.c Infractions 

aux re glements ; Disqualification d'une e quipe). 

Le terme « jouer » signifie avoir participe  a  la qualification ou avoir figure  sur une fiche d’ordre de jeu. 

Pour les e preuves du golf d'entreprise les e quipiers doivent : 

o e tre licencie s en lien 1 ou 2, dans l'A.S. d’entreprise, Comite  d’entreprise ou dans la Section 

Territoriale d’Entreprise qu'ils repre sentent ; 

o e tre licencie s en lien 1 ou 2 dans un Club avec terrain, et rattache  a  l'A.S. d’entreprise, le Comite  

d’entreprise ou la Section Territoriale d’Entreprise qu'ils repre sentent ; 

o e tre salarie s titulaires* de la socie te  ou e tablissement dont ils de pendent au 1er jour de 

l’e preuve ; 

*Est conside re  comme salarie  titulaire celui qui remplit l’une des conditions suivantes :  

o est titulaire d’un contrat de travail d’au moins 18 mois pre voyant une activite  de 800 heures 

minimum par an (e quivalent mi-temps) ; 

o est be ne ficiaire d’une convention de préretraite ou de retraite progressive ; 

o est administrateur de l’entreprise, inscrit (ou reconnu) au Kbis ; 

o est associé de l’entreprise et y exerce une activite  professionnelle équivalente à un mi-

temps. 

Seule la ffgolf pourra accorder une de rogation a  cette re gle ge ne rale. 

• A la date limite d'inscription des e quipiers e tre titulaire pour l’anne e en cours de la licence ffgolf et 

d’un certificat me dical de non-contre-indication a  la pratique du golf en compe tition ou, si le joueur a 

fourni un certificat en 2024 ou 2025, attester avoir re pondu ne gativement a  toutes les questions du 

questionnaire de sante  disponible sur My ffgolf. 

Si un joueur souhaite be ne ficier de l’application de la re gle 25 (paragolfeur), il devra en faire la 

demande avant la date limite d’inscription des e quipiers. 
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• Re pondre aux exigences des Re gles du Statut d’Amateur. 

• Re pondre aux conditions pre cise es dans le Re glement particulier de chaque e preuve. 

• Figurer sur la fiche de composition d'e quipe remise lors de la re union des capitaines. 

Note : Concernant les Championnats des E quipes 2 Messieurs, un e quipier ne peut jouer que dans une seule 

e quipe (e quipe 1 ou e quipe 2) au cours de la me me anne e. Le terme « jouer » signifie avoir participe  a  la 

qualification ou avoir figure  sur une fiche d’ordre de jeu. 

Index pris en compte : 

L’index pris en compte sera celui figurant dans Fle ole un mois avant le 1er jour de l'e preuve. Un joueur licencie  

ffgolf ayant un index a  la fois en France et a  l'e tranger verra pris en compte son index le plus bas. 

POUR LES CAPITAINES ET LES PERSONNES AUTORISEES A DONNER DES CONSEILS 

• E tre membre et licencie  de l'association sportive qu'il repre sente. Pour les AS Entreprise, STE, CE et 

Municipales, le capitaine peut e tre aussi rattache  a  cette structure. 

• E tre titulaire d’une licence ffgolf 

• Figurer sur la fiche de composition d'e quipe remise lors de la re union des capitaines. En cas de force 

majeure, ces deux personnes pourront e tre remplace es apre s accord du Comite  de l'e preuve 

• Re pondre aux exigences des Re gles du Statut d’Amateur (uniquement pour le capitaine). 

Le capitaine de l’e quipe est autorise  a  donner des conseils. Chaque e quipe peut en outre de signer un donneur 

de conseils supple mentaire. Ceux-ci pourront donner des conseils aux membres de leur e quipe, dans les 

conditions pre vues par la Re gle 24.4. 

Si le capitaine ou le donneur de conseils est un joueur, pendant qu'il joue, il ne pourra pas donner de conseils 

a  un coe quipier autre que son partenaire (Re gle 10.2).  

Le donneur de conseils et le capitaine ont le me me statut qu’un membre d’un Camp par rapport a  chaque 

membre de son e quipe pour les infractions aux Re gles. 

Quand un joueur commence a  prendre son stance pour jouer un coup et jusqu’a  ce que le coup soit joue , le 

capitaine ou la personne autorise e a  donner des conseils ne peuvent pas se tenir intentionnellement derrie re 

le joueur (Re gle 10.2 b(4)). 

Si un conseil est donne  par quelqu’un d’autre, le joueur doit prendre les mesures pour mettre fin a  cette 

proce dure irre gulie re sinon il est conside re  comme demandant un conseil (clarification R.10.2a/2) et encourt 

la pe nalite  selon la R.10.2a. 

Les donneurs de conseils ne doivent en aucun cas marcher sur le green sauf si un des donneurs de conseils est 

cadet du joueur. Lorsque la balle d'un joueur de l'e quipe repose sur le green, il est interdit a  un donneur de 

conseil de se tenir a  proximite  du green et de donner des conseils pour un coup a  effectuer depuis le green. 

Tout capitaine ou personne autorise e a  donner des conseils qui se rend sur les greens sans e tre le cadet du 
joueur, qui conseille un coup a  jouer depuis le green, adopte un comportement inapproprie  (y compris lors de 

la re union des capitaines), ne respecte pas le code de comportement ou utilise un moyen de transport, sera 

pe nalise  comme suit : 

1re infraction : Avertissement officiel 

2e infraction : Exclusion du parcours 

3e infraction : Disqualification de l'e quipe 

Lors d’une compe tition comportant plusieurs tours, une pe nalite  encourue durant un tour sera conserve e 

durant toute la dure e de la compe tition. 

2. Gestion de l’épreuve 

INSCRIPTIONS ET DROITS D’ENGAGEMENT 

L'inscription d’un club et de ses e quipiers a  une e preuve fe de rale interclubs par e quipes se fait via Extranet. 

S'inscrire a  une compe tition par e quipes vaut acceptation des re glements des e preuves fe de rales et 

particuliers de ladite e preuve. 
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La date limite d’inscription des clubs est pre cise e dans le re glement particulier de l’e preuve.  

La date limite d’inscription des e quipiers est de 8 jours pleins avant le premier jour de l’e preuve. 

Pour toutes les e preuves par e quipes, le nombre maximal d’e quipiers autorise s correspond au double du 

nombre d’e quipiers pre vus par le re glement pour participer au tour de stroke play (se re fe rer au re glement 

particulier de chaque compe tition). 

Le respect des re gles d'e ligibilite  des e quipiers (ex : conditions d'index) a  la date limite d'inscription est de la 

responsabilite  du club et de son capitaine. 

Pour les e preuves nationales (hors promotion interre gionale) les droits d’engagement sont de : 

- 100 € par jour de compe tition pour les divisions Jeunes ; 

- 110 € par jour de compe tition pour les divisions Messieurs et Dames, Mid-Amateurs, promotion Mid-

Amateurs Dames et du Golf Entreprise ; 

- 120 € par jour de compe tition pour les divisions Seniors, les promotions Seniors Dames, les divisions et 

la promotion Seniors 2 Dames, les divisions et la promotion Seniors 3 Messieurs et les divisions et 

promotions Seniors 2 Messieurs. 

Pour les e preuves de Pitch & Putt, les droits d’inscription sont re duits de 50 % par rapport a  une e preuve 

adulte (55€ par jour). 

Dans le cas ou  une compe tition serait annule e et non reporte e, les droits d’engagement seraient inte gralement 

rembourse s. 

FORFAIT AVANT LE DEBUT DE L’EPREUVE 

Tout forfait doit e tre notifie  a  la ffgolf par e-mail avant la re union des capitaines (inscription@ffgolf.org). 

En cas de non-respect de ces proce dures, le club pourra faire l’objet d’une sanction de cide e par la CSSN comme 

l’exclusion de la me me e preuve l’anne e suivante. 

Tout Club de clarant forfait en division nationale sera re trograde  en promotion, sauf circonstances 

exceptionnelles appre cie es par la CSSN. Le non-respect des re gles d'e ligibilite  des e quipiers, ou de la date 

limite d'inscription ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. 

Pour les e preuves par e quipes, le droit d’engagement d’un club de clarant forfait apre s la date limite 

d’inscription des clubs, reste acquis à la ffgolf. 

ORDRE DES DEPARTS ET ENTRAINEMENTS 

Les e quipiers inscrits sur la fiche de composition peuvent jouer dans l’ordre de leur choix en se pre sentant 

aux de parts assigne s a  leur e quipe. 

Les re servations de de parts pour la journe e d’entraî nement se font directement aupre s du club organisateur. 

Le Comite  pourra limiter l’entraî nement n’importe quel jour de la compe tition. 

Les horaires de de part sont accessibles la veille du 1er tour de l’e preuve sur le site internet ffgolf 

(www.ffgolf.org) accessible e galement via le QR code affiche  au tableau officiel. 

REUNION DES CAPITAINES 

La re union des capitaines se tient a  19 h la veille du 1er tour, sauf indication contraire (notamment pour les 

qualifications re gionales). A  cette occasion, la fiche de composition d’e quipe est pre sente e au capitaine pour 

signature. 

La pre sence du capitaine ou de son repre sentant est obligatoire avant la fin de la re union, sous peine de 

disqualification. Le club pourra, en outre, e tre re trograde  en promotion sur de cision de la Commission Sportive 

Strate gique Nationale (CSSN). Le repre sentant peut e tre un joueur figurant sur la fiche de composition, la 

personne autorise e a  donner des conseils ou toute autre personne mandate e par e crit par le capitaine. 

Pour les promotions et les e preuves organise es par les Ligues, le Comite  peut autoriser une participation a  

distance. Dans ce cas, la fiche de composition de l’e quipe doit e tre signe e et remise au Comite  de l’e preuve au 

plus tard 30 minutes avant le 1er de part du 1er tour sous peine de disqualification. 

 

mailto:inscription@ffgolf.org
http://www.ffgolf.org/
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DEPARTAGE EN CAS D’EGALITE 

Les e quipes sont de partage es en comparant dans l’ordre : 

• le cumul des cartes non prises en compte a  chaque tour ; 

• le cumul des meilleures cartes de chaque tour ; 

• puis celui des deuxie mes meilleures cartes de chaque tour, et ainsi de suite. 

Les cartes non rendues pour disqualification, abandon justifie  ou forfait sont conside re es e quivalentes. 

Si une e quipe ne peut pas rendre sa plus mauvaise carte sur un des tours (disqualification, abandon justifie , 

forfait), le cumul est conside re  comme e tant le plus de favorable par rapport a  toutes les autres e quipes. 

Si plusieurs e quipes ne peuvent pas rendre leur plus mauvaise carte, le de partage s’effectue sur le cumul des 

meilleures cartes, puis celui des deuxie mes meilleures cartes, etc. 

En cas d'e galite  parfaite a  l’issue de la rencontre, le capitaine de signe un joueur pour disputer un play-off en 

trou par trou. Si ce play-off ne peut pas aller a  son terme ou e tre dispute , le de partage se fera selon l’ordre de 

la qualification. 

3.  Infractions aux règlements ; Disqualification d'une équipe 

Si, lors d'une compe tition ou apre s la proclamation officielle des re sultats, il est e tabli qu’une e quipe a fait 

jouer un e quipier : 

• Ne re pondant pas aux conditions de participation ou ; 

• Ayant e te  pre alablement sanctionne  par un organe disciplinaire fe de ral (discipline ge ne rale / 

discipline dopage) compe tent dont la de cision est devenue de finitive et que les sanctions sont en cours 

d’exe cution. 

L’e quipe sera disqualifie e, voire re trograde e en promotion. 

Si au cours d'une compe tition par e quipes deux joueurs d’une me me e quipe sont en infraction vis-a -vis des 

re glements antidopage et que cela est susceptible de sanctions prononce es par l’AFLD, l’e quipe sera 

disqualifie e, voire re trograde e en promotion (voir § 4.1- Le dopage et les golfeurs). 

Dans ces deux cas, les re sultats de l’e quipe obtenus lors de cette compe tition seront annule s automatiquement 

avec toutes les conse quences en re sultant, y compris le retrait des me dailles, titres, points, gains et prix. En cas 

de retrait de titre, celui-ci sera remis au finaliste ou au suivant. 

Toute infraction aux re glements ge ne raux et particuliers des e preuves fe de rales par e quipes qui ne ferait pas 

l'objet d'une pe nalite  spe cifiquement pre vue dans ces re glements entraî nera la disqualification de l'e quipe. 

Dans des cas exceptionnels, une pe nalite  de disqualification d'une e quipe pourra, apre s accord de la Direction 

Sportive ffgolf et/ou du Comite  des Re gles, e tre annule e, modifie e ou impose e, si le Comite  de l’e preuve estime 

qu'une telle mesure est justifie e. 

 En cas de disqualification, l'e quipe la mieux classe e de la qualification, parmi les e quipes descendantes sera 

rattrape e. 

Toute infraction a  ces re glements fera l'objet d'un rapport du Comite  de l'e preuve a  la CSSN qui prendra toute 

sanction comple mentaire qu'elle jugera opportune et justifie e. 

Les pre sentes dispositions sont susceptibles d’e volution en fonction des modifications qui peuvent intervenir 

au sein des re glements disciplinaires (discipline ge ne rale et/ou discipline dopage). Les modifications seront 

vote es en Assemble e Ge ne rale de la ffgolf. 

En cas de modifications, une mise a  jour de l’ensemble des re glements sera publie e sur le site ffgolf.org. 

Toute e quipe qui, au terme d'un tour ou de l'e preuve, n'a pas vu ses scores valide s au regard du re glement 

particulier de l'e preuve est disqualifie e.  
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1.3.2 Règlements spécifiques propres aux épreuves par équipe avec phase finale en match play 
1. Phase de qualification en stroke play 

Si un joueur est disqualifie  pour un tour, cette disqualification ne s’applique qu’a  ce tour. 

En revanche, si la disqualification re sulte du non-respect d’une norme du Code de comportement (Re gle 1.2b), 

il appartient au Comite  de de cider si cette disqualification s’applique uniquement a  ce tour ou a  l’ensemble de 

la compe tition. 

Les re sultats des deux tours de qualification deviennent de finitifs, lors de leur publication des tableaux de 

match play au tableau officiel. 

En cas d'e galite  parfaite apre s les crite res de de partage, les capitaines des e quipes concerne es de signent un 

e quipier qui dispute un play-off en trou par trou. Si ce play-off ne peut e tre joue  ou termine , le de partage se 

fera par tirage au sort. 

En cas de forfait ou d'abandon d'une e quipe en cours d'e preuve, ou de disqualification apre s la publication des 

re sultats de la qualification, s’agissant de la composition du tableau de match play : 

• Si une e quipe qualifie e de clare forfait pour la phase finale  

o  Avant la publication officielle des re sultats de la qualification et/ou du tableau de match play, elle est 

classe e dernie re et re trograde e automatiquement en division infe rieure. Les e quipes suivantes 

remontent d’un rang selon l'ordre de la qualification. 

o Apre s la publication officielle des re sultats de la qualification et/ou du tableau de match play, ou a  

l’issue d'une qualification obtenue apre s play-off, l’e quipe n’est pas remplace e, elle conserve sa place 

dans le tableau de match play et son adversaire l’emporte par forfait. 

• Si une e quipe qualifie e est disqualifie e apre s la publication officielle des re sultats, elle n’est pas remplace e 

et son adversaire est de clare  vainqueur par forfait. 

2. Phase finale en match play 

TABLEAU DE MATCH PLAY 

Le tableau de match play de la phase finale est e tabli sur la base du classement de la qualification. 

Les huit premie res e quipes de la qualification acce dent aux quarts de finale selon l’ordre du tableau ci-dessous: 

Aucun match ne peut e tre partage , les adversaires continuent a  jouer jusqu'a  ce qu'un camp l’emporte, sauf si 

le re sultat final de la rencontre est de ja  acquis pour une e quipe. 

Phase finale pour le titre ou la monte e en division supe rieure : 
 

¼ de finale ½ finales Finale (uniquement en 1re division) 

Match 1 : 1 v 8 

Match 2 : 4 v 5 

Match 3 : 2 v 7 

Match 4 : 3 v 6 

 
Match 5 : Vainqueur Match 1 v Vainqueur Match 2 

Match 6 : Vainqueur Match 3 v Vainqueur Match 4 

 
Vainqueur Match 5 v Vainqueur Match 6 

Barrages pour le maintien : 

Les barrages se disputent en e limination directe, en forme de jeu re duite. 

Le Comite  a la possibilite  de modifier l’organisation des barrages pre vue dans les re glements particuliers. 

FORME DE JEU 

Selon la division, la forme de jeu est diffe rente : se re fe rer aux re glements particuliers. 

MATCH PLAY : Fiche d’ordre de jeu 

La fiche d’ordre de jeu doit e tre remise au Comite  au plus tard 30 minutes avant l'heure officielle de de part du 

premier match de l’e quipe. Si la fiche d'ordre de jeu n’est pas remise dans le de lai imparti, le premier match 

est de clare  perdu. Si, a  l'heure pre vue du de part du premier match, la fiche n'a toujours pas e te  remise, le 

deuxie me match est e galement perdu, et ainsi de suite. 
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Pour les rencontres dans lesquelles les foursomes sont joue s le matin, et les simples l’apre s-midi, la fiche 

d’ordre de jeu des simples doit e tre remise au plus tard 30 minutes avant l'heure officielle de de part du premier 

foursome. A de faut, la fiche sera automatiquement comple te e par les joueurs dans l’ordre des index de la fiche 

de composition d’e quipe jusqu’a  concurrence du nombre de simples pre vus (que ces joueurs soient ou non 

pre sents). 

La fiche d’ordre de jeu des simples reste confidentielle et modifiable par le Capitaine jusqu’a  30 minutes avant 

l’heure officielle de de part du premier simple de l’e quipe.  

Si un ou plusieurs matchs sont concerne s par un play-off : 

• Cela ne modifie pas l’heure limite de modification de la fiche d'ordre de jeu ; 

• Le Comite  pourra ajuster l’ordre des matchs en fonction des disponibilite s des joueurs. 

Si le Comite  de l’e preuve de cale l’horaire de de part d’une phase finale, le nouvel horaire devient la re fe rence 

pour le calcul des de lais de remise ou de modification de la fiche d’ordre de jeu. 

Lorsque deux tours de match play se disputent le me me jour, si le capitaine n’a pas remis la fiche d’ordre de 

jeu 30 minutes avant l'heure officielle de de part du premier match de l’apre s-midi, la fiche d’ordre de jeu du 

matin est reconduite pour les matchs de l’apre s-midi. 

MATCH PLAY : foursomes 

Le capitaine de termine librement leur composition et l'ordre de jeu. Les foursomes se jouent conforme ment a  

l'ordre figurant sur la fiche d’ordre de jeu remise au Comite  de l'e preuve. 

Les e quipiers choisissent librement l’ordre de de part du foursome (choix des trous pairs et impairs). 

MATCH PLAY : simples 

Les e quipiers jouent dans l'ordre croissant de leur index arrondi. En cas d’index arrondi identique, le choix de 

l’ordre revient au capitaine. L'index retenu est celui figurant sur la fiche de composition d'e quipe signe e lors 

de la re union des capitaines. Le capitaine est responsable de l’exactitude des index des joueurs de son e quipe. 

Si un index errone  affecte l’ordre de jeu des simples, voir § Respect de l’ordre de Jeu ci-dessous. 

Exception : pour l’ensemble des 1re divisions, le Capitaine de termine librement l’ordre de jeu. 

MATCH PLAY : forme de jeu re duite 

En forme de jeu re duite, les contraintes concernant la de termination de l'ordre de jeu sont identiques a  cette 

de la forme de jeu normale. Les formes de jeu re duite diffe rent selon les divisions : 

• Divisions Messieurs, Dames, Mid-Amateurs Messieurs, Seniors Messieurs : 1 foursome et 4 simples 

consécutifs ; 

• Divisions des équipes 2 Messieurs, Divisions U16 Garçons et Filles, Divisions Mid-Amateurs et Seniors Dames, 

Divisions Seniors 2 Messieurs, promotion des équipes 2 Messieurs et Divisions Seniors 3 Messieurs : 1 

foursome et 2 simples consécutifs ; 

• Divisions Seniors 2 Dames : 3 simples ; 

• Divisions Entreprise : 1 foursome et 2 simples consécutifs, (Sauf finale de la 1re division : 5 simples) 

RESPECT DE L’ORDRE DE JEU 

Tout Camp, en foursome comme en simple, qui ne joue pas son match selon l'ordre indique  sur la fiche d'ordre 

de jeu correspondante perd son match. 

Si la fiche d’ordre de jeu des simples est incorrecte (joueurs mal classe s selon leur index arrondi), les joueurs 

dont la position aurait du  e tre modifie e pour re tablir l’ordre croissant des index arrondis sont de clare s 

perdants de leur match, qu’il ait e te  joue  ou non, avec un minimum de deux matchs perdus. 

En cas d’erreur figurant sur les deux fiches d’ordre de jeu d’un me me match, si ces erreurs portent sur le me me 

simple, celui-ci est partage . 
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E QUIPIERS ABSENTS 

Lorsqu'un foursome est forfait ou qu’un des e quipiers est absent, ou, en simple, lorsqu'un e quipier est forfait 

ou absent, le match est perdu. 

Les e quipiers disqualifie s, forfaits ou absents en foursome demeurent e ligibles pour jouer les simples. 

Note : dans le cas ou  la fiche d’ordre de jeu n'est pas comple te la mention « absent » doit e tre inscrite : 

• Forme de jeu comple te : a  l’emplacement du dernier foursome et/ou du ou des derniers simples. 

• Forme de jeu re duite :  a  l’emplacement du dernier simple. 

Si un capitaine fait figurer sur la feuille de match un joueur dont il sait pertinemment qu’il ne pourra pas e tre 

pre sent, le Comite  en lien avec la Direction Sportive ffgolf pourra prononcer une sanction pouvant aller jusqu’a  

la disqualification de l’e quipe. 

EN CAS D’E GALITE  

En cas d'e galite  a  l’issue de la rencontre entre deux e quipes, le capitaine de signe un joueur pour disputer un 

play-off en trou par trou. Si ce play-off ne peut pas aller a  son terme ou e tre dispute , le de partage se fera selon 

l’ordre de la qualification. 

 

3.  Intempéries et circonstances exceptionnelles 

En cas d’interruption ou de perturbation de l’e preuve due a  des intempe ries ou a  toute autre circonstance 

exceptionnelle, les proce dures suivantes s’appliquent : 

IMPACT SUR LA QUALIFICATION EN STROKE PLAY 

Le 1er tour de qualification est prioritaire et doit impe rativement se de rouler, quitte a  utiliser des de parts sur 

plusieurs trous, un de part en shot gun ou a  l’e taler sur plusieurs journe es. Il faut qu'au moins un tour de stroke 

play ait eu lieu dans son inte gralite  pour que la compe tition ne soit pas annule e et e ventuellement reporte e.  

Avant la fin du 1er tour, le Comite  de l’e preuve, apre s concertation avec la Direction Sportive ffgolf, peut de cider 

de lancer le second tour.  

Si le 2e tour de qualification ne peut se terminer avant la fin du 2e jour, alors, quel que soit le nombre de joueurs 

engage s, il faut au moins 3 vagues complètes rentrées pour que les scores de ce tour soient pris en compte 

dans le classement de la qualification. A  de faut, le classement apre s la premie re journe e est ente rine . 

Le Comite  de l’e preuve, apre s concertation avec la Direction Sportive ffgolf, peut ne faire partir que le nombre 

de vagues susceptible de terminer (minimum 3 vagues). 

 

Pour les divisions U16, la pre sence d’un U14 n’est pas obligatoire dans les vagues rentre es. 

Note : au second tour, la plus mauvaise carte est retire e quel que soit le nombre de vagues rentre es. 

Le classement de la qualification fait foi pour toute de cision ulte rieure du Comite , y compris s’il doit e tre retenu 

comme re sultat final si la phase de match play ne peut e tre dispute e. 

IMPACT SUR LA PHASE DE MATCH PLAY 
Phase finale 

En cas de retard dans le de roulement de l'e preuve du  a  des intempe ries ou a  des circonstances exceptionnelles, 

le Comite  de l'e preuve pourra faire jouer les tours suivants en forme de jeu re duite jusqu'a  ce que le retard soit 

rattrape . Les rencontres reprendront ensuite leur forme de jeu normale. 

Proce dure a  appliquer : 

• Si le tour d’une rencontre n'a pas commence , la forme de jeu normale doit e tre remplace e par la 

forme de jeu re duite ; 

• Si le tour d’une rencontre a commence  en forme de jeu normale, il doit e tre modifie  comme suit : 

o Si aucun foursome n'est termine , la reprise du jeu se fait en forme de jeu re duite et la forme 

de jeu normale est annule e ; 

o Si un foursome est termine , le point obtenu reste acquis ; le foursome non termine  est 

partage . La reprise du jeu se fait avec les simples. 

o Si le tour a commence  en forme de jeu re duite, il est repris en l'e tat. 
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Si l’e preuve doit e tre de finitivement interrompue le dernier soir et que les e quipes sont a  e galite  — les matchs 

non termine s e tant conside re s comme partage s —, le titre en 1re division et les monte es dans les autres 

divisions sont attribue s selon l’ordre de la qualification parmi les e quipes encore en lice. 

Barrages 

Tant que le Comite  a suffisamment de temps pour organiser les barrages, il doit les repousser jusqu’au dernier 

jour de la compe tition. S’ils ne peuvent se terminer, c’est le classement de la qualification qui est utilise  pour 

de partager les e quipes encore en lice. 

4.  Forfait pendant l’épreuve 

Pour toutes les e preuves, si pour une raison quelconque le nombre d'e quipes participantes est e gal ou infe rieur 

au nombre d'e quipes a  qualifier, le tour de stroke play est quand me me joue  pour de terminer la composition 

du tableau de match play. 

Pour le jeu des divisions, toute e quipe qui ne peut participer pour une raison quelconque : 

• n’est pas remplace e ; 

• prend la dernie re place du classement de la qualification ; 

• sera re trograde e en promotion sauf circonstances exceptionnelles appre cie es par la CSSN. 

Note : Toute e quipe qui ne fait pas jouer le nombre minimum de joueurs requis pour figurer au classement du 

tableau de match play est conside re e comme de clarant forfait en cours d’e preuve et sera re trograde e en 

division infe rieure. (Un joueur en retard au de part mais pre sent est conside re  comme ayant participe ). 

Tout club qui de clare forfait durant la phase de match play alors qu’il joue pour la monte e ou le titre, peut e tre 

re trograde  en division infe rieure sur de cision de la CSSN. Dans ce cas, le club sera remplace  l’anne e suivante 

par l’un des clubs de la poule qui devait initialement e tre re trograde . 

5.  Évolution en division 

En cas de disparition de l'Association Sportive, de radiation d’un club, ou de re trogradation (au-dela  de la 

division imme diatement infe rieure) ne cessitant la mise en place d’un syste me de rattrapage, l’e quipe est 

remplace e par l’un des clubs initialement re trograde s parmi tous ceux du me me niveau de division. Un club 

scratche  ne peut e tre rattrape . 

Le de partage entre Clubs s’effectue selon les modalite s suivantes : 

Pour les divisions Dames, Messieurs : classement au Me rite des clubs de l’anne e 2025, 

• si l'e galite  subsiste, le classement au Me rite Performance des E coles de Golf de 2025, 

• si l'e galite  subsiste, le nombre de points acquis par les joueurs du club (Dames et Messieurs) au 

Me rite Amateur et Seniors du mois de juin 2026. 

Pour les divisions Mid-Amateurs : classement au Me rite des clubs, de l’anne e 2025, 

• si l’e galite  subsiste, le classement au Me rite Performance des E coles de Golf de 2025, 

• si l’e galite  subsiste encore, le nombre de points acquis par les joueurs du club (Dames et 

Messieurs) au Me rite Mid-Amateurs du mois de juillet 2026. 

Pour les divisions Seniors, Seniors 2 et Seniors 3 : classement au Me rite des clubs de l’anne e 2025, 

• si l’e galite  subsiste, le classement au Me rite Performance des E coles de Golf de 2025, 

• si l’e galite  subsiste encore, le nombre de points acquis par les joueurs du club (Dames et 

Messieurs) au Me rite Seniors du mois d’octobre 2026. 

Pour les divisions U16 : classement au Me rite Performance des E coles de Golf de l’anne e 2025, 

• si l'e galite  persiste, le nombre de points acquis par les joueurs du club (filles et garçons) au 

Me rite Jeunes du mois d’aou t 2026. 

Pour les divisions Entreprises : classement au Me rite National des AS d’Entreprise de l’anne e 2025. 

Note : Dans tous les cas, si l’e galite  persiste, le de partage est effectue  par tirage au sort. 

S’il manque des clubs a  un me me niveau de division, le rattrapage sera effectue  dans le niveau infe rieur, parmi 

les clubs qui ne sont pas monte s. 
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6. Liste des épreuves concernées  

Les re glements particuliers des e preuves suivantes sont consultables dans la version inte grale du 

Vademecum aux pages renseigne es : 
CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR E QUIPES U16 FILLES – (Juillet) 

11 au 14 D1 Golf Club de Toulouse 73 
11 au 13 D2 Orle ans Lime re 74 

Promo Poule A : Isabella Poule B : Albret 75 
CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR E QUIPES U16 GARÇONS - (Juillet) 

10 au 14 D1 Sable  Solesmes 78 
11 au 14 D2 Poule A : Palmola Poule B : Le Golf National 79 

D3 Poule A : Co te des Isles Poule B : Roissy Poule C : Porcelaine Poule D : Albon 80 
PROMOTION – Phases inter-re gionales 81 

CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR E QUIPES DAMES – (Mai) 
21 au 25 D1 24 H Le Mans 85 
22 au 25 D2 Poule A : Me rignies Poule B : Dijon Bourgogne 86 

D3 Poule A : Savenay Poule B : Lille Me tropole Poule C : Rodez Poule D : Val de Sorne 87 
PROMOTION – Phase interre gionales 88 

CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR E QUIPES MID-AMATEURS DAMES (Juin) 
18 au 21 D1 Royan 92 

D2 Poule A : Havre Poule B : Valence 93 
19 au 21 D3 Poule A : Villarceaux Poule B : Haute Auvergne 94 

Promo Poule A : Lery Poses Promo Poule B : Cha teau d’Avoise 95 
CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR E QUIPES SENIORS DAMES (Septembre) 

16 au 20 D1 Granville 98 
17 au 20 D2 Poule A : Coutainville Poule B : Mont de Marsan 99 
18 au 20 D3 Poule A : Nantes Vigneux Poule B : Chambon sur Lignon 100 

Promo Poule A : Les Vigiers Promo Poule B : Val Grand 101 
CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR E QUIPES SENIORS 2 DAMES (Mai) 

13 au 17 D1 Haute Auvergne 103 
14 au 17 Promo : Macon la Salle 104 

CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR E QUIPES MESSIEURS (Mai) 
27 au 31 D1 Omaha Beach 109 
28 au 31 D2 Poule A : Aix les Bains Poule B : Ile d’Or 110 

D3 Poule A : Saint Samson Poule B : Lys Chantilly Poule C : Moliets Poule D : Valcros 111 
D4 Poule A : Laval                   

Poule E : Utah Beach 
Poule B : Mormal                                 
Poule F : Faulquemont 

Poule C : Niort 
Poule G: Eauze 

Poule D : Chanalets                               
Poule H : Luberon 

112 

PROMOTION – Phases inter-re gionales 113 
CHAMPIONNAT DE FRANCE DES E QUIPES 2 (Mai) 

27 au 31 D1 Arie ge 116 
29 au 31 D2 La Sorelle 117 

Promo : Troyes la Cordelie re 118 
CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR E QUIPES MID-AMATEURS MESSIEURS (Juin) 

24 au 28 D1 Campagne 123 
25 au 28 D2 Poule A : Domont Poule B : Charmeil 124 

D3 Poule A : Rennes Poule B : Rochefort Poule C : Pic Saint Loup Poule D : Saint Etienne 125 
D4 Poule A : Rouen MSA                   

Poule E : Pornic                     
Poule B : Dunkerque                                 
Poule F : Preisch 

Poule C : Angouleme        
Poule G: Tarbes            

Poule D : Macon la Salle                               
Poule H : Valgarde 

126 

PROMOTION – Phases inter-re gionales  
CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR E QUIPES SENIORS MESSIEURS (Septembre) 

16 au 20 D1 Golf Club de Lyon 133 
17 au 20 D2 Poule A : Saint Malo Poule B : Quetigny 134 

D3 Poule A : Bauge  Poule B : Nancy Aingeray Poule C : Mazamet Poule D : Val de l’Indre 135 
D4 Poule A : Angers                   

Poule E : Caen Garcelles                     
Poule B : Le Sart                                 
Poule F : Grange aux Ormes 

Poule C : TBA 
Poule G: Lannemezan 

Poule D : Montpensier                               
Poule H : Fontcaude 

136 

PROMOTION – Phases inter-re gionales 137 
CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR E QUIPES SENIORS 2 MESSIEURS (Mai) 

13 au 17 D1 Sable -Solesmes 141 
14 au 17 D2 Poule A : Dieppe Poule B : Saint Lazare 142 
15 au 17 D3 Poule A : Prunevelle Poule B : Gujan 143 

Promo Poule A : Cholet Promo Poule B : Chalons en Champagne 144 
CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR E QUIPES SENIORS 3 MESSIEURS (Juin) 

9 au 13 D1 Albi 146 
10 au 12 D2 Gue rande 147 

Promo Poule A : Nivernais Promo Poule B : TBA 148 
CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR E QUIPES D’AS ENTREPRISE (Mai) 

7 au 10 D1 Apremont 188 
8 au 10 D2 Rochefort Oce an 189 

D3 Poule A : Tours Ardre e Poule B : Pic Saint Loup 190 
Promo : Fore t de Chantilly 191 
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1.3.3 Règlements spécifiques propres aux épreuves par équipe en stroke play 
uniquement 

1. Forme de jeu des interclubs en stroke play intégral 

Si un joueur est disqualifie  pour un tour, la disqualification ne vaut que pour ce tour. 

En revanche, si la disqualification re sulte du non-respect d’une norme du Code de comportement (Re gle 1.2b), 

il appartient au Comite  de de cider si cette disqualification s’applique uniquement a  ce tour ou a  l’ensemble de 

la compe tition. 

Les re sultats de la compe tition ou de la phase de qualification deviennent de finitifs de s leur publication au 

tableau officiel. 

Le nombre d’e quipiers appele s a  jouer chaque tour et le mode de de compte des cartes sont pre cise s dans le 

re glement particulier de chaque e preuve. 

Les e quipiers inscrits sur la fiche de composition d'e quipe peuvent jouer dans n’importe quel ordre en se 

pre sentant aux de parts pre vus pour leur e quipe. 

En cas d'e galite  parfaite apre s les crite res de de partage et si cela concerne la dernie re place qualificative pour 

la phase finale ou le titre, les capitaines des e quipes concerne es de signent un e quipier qui dispute un play-off 

en trou par trou. Si ce play-off ne peut e tre joue  ou termine , le de partage se fera par tirage au sort. 

2. Intempéries et circonstances exceptionnelles 

En cas de perturbation des e preuves (intempe ries ou autre circonstance exceptionnelle) les re gles suivantes 

s’appliquent : 

• La compe tition est valide e de s lors qu’au moins un tour de stroke play est dispute  inte gralement ; sinon, 

elle est annule e et pourra e tre reporte e ; 

• Si le dernier tour ne peut pas s’achever avant la fin de l’e preuve, les scores de ce tour ne sont pris en 

compte que si au moins trois vagues comple tes ont rendu leurs cartes. A  de faut, le classement e tabli avant 

ce dernier tour devient de finitif. 

Note : pour le dernier tour, la plus mauvaise carte est de duite, quel que soit le nombre de vagues rentre es. 

3.  Liste des épreuves concernées  

Les re glements particuliers de ces e preuves sont consultables dans la version inte grale du Vademecum aux 

pages renseigne es ci-dessous : 

DAMES 
2 au 4 Octobre CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR E QUIPES MID-AMATEURS 2 Touraine 150 

 
MESSIEURS 

4 au 6 Septembre COUPE DE FRANCE PAR E QUIPES – Trophe e Jean LIGNEL Le Vaudreuil Erre
ur ! 
Sign
et 
non 
défi
ni.4
9 

2 au 4 Octobre CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR E QUIPES MID-AMATEURS 2 Touraine Erre
ur ! 
Sign
et 
non 
défi



1.3 RÈGLEMENTS SPÉCIFIQUES APPLICABLES AUX ÉPREUVES FÉDÉRALES INTERCLUBS PAR ÉQUIPES 

31 
 

ni.5
1 

 
AUTRES ÉPREUVES 

3 au 4 Octobre CHAMPIONNAT DE FRANCE DE PITCH&PUTT PAR E QUIPES  150 
11 au 13 Septembre COUPE DE FRANCE DES AS ENTREPRISE - Trophe e Raymond FANEN Ile d’Or 192 

11 au 12 Avril CHAMPIONNAT DE FRANCE DE PITCH&PUTT PAR E QUIPES D’ENTREPRISE  195 
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1.4 RÈGLEMENT SPÉCIFIQUE DES ÉPREUVES FÉDÉRALES EN SIMPLE ET 

EN DOUBLE 

 

Ce re glement est comple te  par le re glement des e preuves fe de rales 

et par les re glements particuliers de chaque e preuve fe de rale individuelle. 

Les dispositions des re glements particuliers ainsi que des cahiers des charges (voir section 1.2.1) pre valent 

sur celles du re glement spe cifique. 

Tous les re glements sportifs peuvent e tre modifie es par la CSSN en cours d’anne e. 

Sommaire 

1- Commun à toutes les formes de compétitions en 
simple et en double 

 
1. Conditions de participation 

 
2. Engagements 

Inscriptions et droits d’engagement 
Forfaits 
Ordre des départs 

 
2- Propre aux épreuves avec phase finale en match 

play 
 
1. Forme de jeu phase finale en match play 

Phase de qualification en Stroke Play 
Départage des ex aequo 
Phase Finale en match Play 
Intempéries et circonstances exceptionnelles 

2. Liste des e preuves concerne es 

2. Propre aux épreuves uniquement en stroke play 
 

1. Phase de qualification : Cut 
2. De partage des ex aequo 
3. Intempe ries et circonstances exceptionnelles 

4. Liste des e preuves concerne es 

 

3. Règlements particuliers des épreuves fédérales 
organisées par les clubs et/ou ligues 
 
1. Commun a  toutes les e preuves fe de rales 

organise es par les clubs et/ou ligues 

2. Cahier des charges des Grands Prix 

3. Cahier des charges des Grands Prix Jeunes 

4. Cahier des charges des Classics et Grands Prix 

Mid-Amateurs 

5. Cahier des charges des Trophe es 

Seniors/Seniors 2/3 & Grands Prix Seniors 

Se lectifs 

6. Cahier des Charges des Grands Prix Paragolf 

 
a.  

  

  



1.4 RÈGLEMENT SPÉCIFIQUE DES ÉPREUVES FÉDÉRALES EN SIMPLE ET EN DOUBLE 

33 
 

1.4.1 Commun à toutes les formes de compétitions en simple et en double 
1. Conditions de participation 

Les titulaires d’une licence ffgolf active doivent à la date de clôture des inscriptions de l’épreuve : 

• s’e tre acquitte s du « droit de jeu fe de ral » de 40 € pour l’anne e en cours,  

• disposer d’un certificat me dical de non-contre-indication a  la pratique du golf en compe tition ou, si le 

joueur a fourni un certificat en 2024 ou 2025 attester avoir re pondu ne gativement  a  toutes les 

questions du questionnaire de sante  disponible sur My ffgolf. 

• E tre a  jour de leurs droits d’engagement a  toutes les e preuves fe de rales ante rieures. 

• Re pondre aux conditions pre cise es dans le re glement particulier de chaque e preuve 

Note : En cas de non-respect de l’une de ces conditions, le joueur sera disqualifie . 

Les titulaires d’une licence dans une fédération étrangère reconnue doivent : 

• E tre a  jour de leurs droits d’engagement a  toutes les e preuves fe de rales ante rieures. 

• Re pondre aux conditions pre cise es dans le re glement particulier de chaque e preuve 

2. Engagements 

INSCRIPTION ET DROITS D’ENGAGEMENT 

Pour une e preuve nationale ou internationale, les participants doivent s'inscrire individuellement sur le site 

Internet de la ffgolf, en re glant le montant correspondant aux droits d'inscription.  

La CSSN se re serve le droit d’accepter ou de refuser les engagements. 

Sauf autrement spe cifie s dans le re glement particulier de l’e preuve, les droits d’engagement sont de : 

• 120 € pour les adultes et les joueurs non licencie s en France 

• 65 € pour les joueurs licencie s en France de 19 a  24 ans (ne s entre 2002 et 2007) 

• 50 € pour les joueurs licencie s en France de 18 ans et moins (ne s en 2008 ou apre s) 

Pour les e preuves en double, les droits d’engagement sont de : 

• 60 € pour les adultes et les joueurs non licencie s en France 

• 32,50 € pour les joueurs licencie s en France de 19 a  24 ans (ne s entre 2002 et 2007) 

• 25 € pour les joueurs licencie s en France de 18 ans et moins (ne s en 2008 ou apre s) 

S'inscrire a  une compe tition individuelle vaut acceptation des re glements des e preuves fe de rales et 

particuliers de ladite e preuve. 

La liste de finitive des joueurs est e dite e en fonction du re glement particulier de chaque e preuve. L’ordre 

d’arrive e des inscriptions sera utilise  comme cle  de de partage supple mentaire en cas d’e galite .  

Si le nombre maximum d’inscriptions n’est pas atteint a  la date limite d’engagement, la Direction Technique 

Nationale peut accepter des inscriptions supple mentaires apre s la clo ture des inscriptions, ces inscriptions 

tardives seront classe es selon leur date de re ception uniquement. 

 

FORFAITS AVANT L’EPREUVE 

Tout forfait doit e tre notifie  a  la CSSN de la ffgolf avant le de but de l'e preuve. S’il est notifie  par te le phone, il 

doit e tre confirme  par e crit dans les 48 heures (inscription@ffgolf.org). 

Dans le cas ou  le forfait est notifie  apre s 12 h 00 la veille du premier jour de l’e preuve, le joueur sera enregistre  

comme disqualifie  sauf dans le cas de circonstances exceptionnelles (accident, etc. qui devront e tre du ment 

justifie s). Dans le cas ou  le forfait n’est pas justifie , le joueur sera exclu de cette me me e preuve l'anne e suivante 

(ou dans le cas de changement de cate gorie d'a ge, de l'e preuve e quivalente de la cate gorie d'a ge supe rieure). 

Forfait apre s la date de clo ture : 

• Entre la date de clo ture et J-15, 50 % des droits d’inscription seront reverse s au joueur. 

• Apre s J-15, la totalite  des droits d’inscription restera acquise a  la ffgolf. 

ORDRE DES DEPARTS 

Les heures de de part a  prendre en compte sont publie es sur le site internet ffgolf et accessibles via le QR code 

affiche  au tableau officiel la veille du 1er tour de l’e preuve. 
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1.4.2 Propre aux épreuves avec phase finale en match play 

1. Forme de jeu phase finale en match play 
PHASE DE QUALIFICATION EN STROKE PLAY 

La forme de jeu (stroke-play, score maximum, ...), le nombre de tours et le nombre de qualifie s sont spe cifie s 

dans le re glement particulier de chaque e preuve. 

Si le nombre de participants est e gal ou infe rieur au nombre de qualifie s, le ou les tours de stroke play seront 

quand me me joue s pour de terminer la composition du tableau de match play. 

DEPARTAGE DES EX AEQUO 

Le classement provisoire (avant publication) de la qualification est e tabli en utilisant le de partage du logiciel 

RMS 9. Le Classement provisoire deviendra officiel lors de l’affichage au tableau officiel. 

Pour ce qui concerne la composition du tableau de match play : 

• si des qualifie s de clarent forfait pour la phase finale : 

o Avant l’affichage du tableau de match play au tableau officiel : en cas de de sistement, les 

joueurs sont remplace s a  l’identique et les suivants remontent dans l’ordre de la qualification ; 

o Après l’affichage du tableau de match play au tableau officiel : ils ne sont pas remplace s, 

conservent leur position dans le tableau et leur adversaire l’emporte par forfait. 

• si des qualifie s sont disqualifie s apre s l’affichage du tableau de match play au tableau officiel, ils ne 

sont pas remplace s et leur adversaire l’emporte par forfait. 

Exception 1 : Coupes Ganay et Gaveau 

Un play-off en trou par trou sera organise  pour la 1re place. 

Exception 2 : Championnat de France des Jeunes 

Un play off en trou par trou sera organise  pour la 1e re place de chaque cate gorie et les dernie res places 

qualificatives. 

Si pour une raison quelconque, le play-off ne pouvait avoir lieu ou e tait interrompu : 

• Il ne serait pas reporte  au lendemain et le classement provisoire devient le classement de finitif ; 

• Les joueurs de ja  e limine s avant l’interruption du play-off demeurent e limine s. Ceux encore en lice sont 

de partage s selon le classement provisoire de l’e preuve. 

PHASE DE FINALE EN MATCH PLAY 

Le tableau de match play est e tabli en fonction de l'ordre de classement de la qualification. 

Le nombre de trous joue  est spe cifie  dans le re glement particulier de chaque e preuve. 

Aucun match ne peut e tre partage  : les adversaires continuent a  jouer jusqu'a  ce que l'un d’eux gagne le match. 

 

INTEMPERIES ET CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES 

La compe tition n’est valide e que si au moins 1 tour est dispute  inte gralement. 

En cas de perturbation des e preuves individuelles (intempe ries ou autre circonstance exceptionnelle), les 

re gles suivantes s’appliquent : 

Qualification en stroke play 

• Priorité au 1er tour de qualification. Il doit impe rativement se tenir, au besoin en utilisant des 
de parts sur plusieurs trous, en « shotgun » ou e tale s sur plusieurs journe es ; 

• 2e tour interrompu. S’il est retarde  ou ne peut s’achever le soir du 2ᵉ jour, le Comite  peut soit 
l’annuler, soit le faire terminer le lendemain. 

• Annulation du 2e tour. Le classement provisoire du 1er tour devient alors le classement de la 
qualification. 

• Référence pour la suite. Le classement de la qualification sert de base a  toute de cision ulte rieure du 
Comite , y compris l’e ventuelle prise en compte de ce seul re sultat si le match play ne peut se de rouler. 

Déroulement des tours de match play  

• Temps insuffisant pour les match play : le Comite  peut re duire le nombre de qualifie s ; 
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• Retard pendant les match play : la finale pre vue sur 36 trous peut e tre ramene e a  18 trous ; 
• Dernier soir sans vainqueur et interruption définitive : le titre est attribue  au joueur encore en 

lice le mieux classe  a  l’issue de la qualification. 

2. Liste des épreuves concernées :  

Les re glements particuliers de ces e preuves sont consultables dans la version inte grale du Vademecum aux 

pages renseigne es ci-dessous : 

Épreuves Page 

INTERNATIONAUX DE FRANCE U21 FILLES - Trophe e ESMOND et Claude-Roger CARTIER 153 
INTERNATIONAUX DE FRANCE U18 GARCONS - Trophe es Michel CARLHIAN et Pierre MASSIE 154 

CHAMPIONNAT DE FRANCE DES JEUNES 155 
CHAMPIONNAT DE FRANCE DAMES - Coupe GAVEAU et Coupe Pierre DESCHAMPS 169 

CHAMPIONNAT DE FRANCE MESSIEURS - Coupe GANAY et Trophe e Jacques LEGLISE 
Erreur ! Signet non 

défini.76 
INTERNATIONAUX DE FRANCE DE FOURSOME MIXTE - Trophe e THION DE LA CHAUME 178 

INTERNATIONAUX DE FRANCE DE FOURSOME - Trophe e SAINT GERMAIN 179 

INTERNATIONAUX DE FRANCE DE FOURSOME - Trophe e ROYAL-BLACKEATH 
Erreur ! Signet non 

défini.80 
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1.4.3 Propre aux épreuves uniquement en stroke play 

1. Phase de qualification : Cut 

La forme de jeu (stroke-play, score maximum, ...), le nombre de tours et le nombre de qualifie s sont spe cifie s 

dans le re glement particulier de chaque e preuve. 

Si un cut doit intervenir et que des qualifie s de clarent forfait ou sont disqualifie s : 

• Avant la publication officielle des résultats, ils sont remplace s a  l’identique par les compe titeurs 

suivants dans l’ordre du classement. Cependant, si apre s ces forfaits le nombre de qualifie s (ex aequo 

compris) demeure e gal ou supe rieur au quota initial pre vu pour le cut, les forfaits ne sont pas 

remplace s ; 

• Après la publication officielle des résultats, ils ne sont pas remplace s. 

Pour une e preuve de 3 tours ou plus avec un cut apre s 2 tours, si l’e preuve ne peut se de rouler que sur 2 tours, 

il n’y aura pas de cut. 

2. Départage des ex aequo 

Le classement est e tabli en utilisant le de partage du logiciel RMS 9. 

• Égalité au score avec le premier : les joueurs concerne s disputent un play-off sur autant de trous que 

ne cessaire pour les de partager ; 

• Play-off impossible : Il n’est pas reporte  au lendemain ; le classement provisoire devient de finitif ; 

• Play-off interrompu : 

o Les joueurs de ja  e limine s avant l’interruption le restent ; 

o Les joueurs encore en lice sont de partage s selon le classement provisoire de l’e preuve. 

• Titre de Champion de France lors d’une épreuve internationale : 

o En cas d’e galite  entre joueurs de nationalite  française a  la meilleure place (quelle qu’elle soit 

dans le classement final), un play-off est organise  entre eux (quelle que soit leur place au 

classement) pour attribuer le titre de Champion de France ; 

o Si ces joueurs participent aussi au play-off pour la premie re place du classement final, un seul 

play-off est dispute  ; son re sultat sert a  l’attribution de tous les titres concerne s ; 

o Inde pendamment de l’attribution du titre du classement final, si une e galite  persiste pour le 

titre de Champion de France, les joueurs français concerne s poursuivent le play-off jusqu’a  ce 

qu’ils soient de partage s. 

3.  Intempéries et circonstances exceptionnelles 

En cas de perturbation des e preuves (intempe ries ou autre circonstance exceptionnelle), les impe ratifs 

suivants doivent e tre respecte s : 

• Un tour entamé ne doit pas e tre annule  : il est repris ou poursuivi de s que les conditions le 

permettent, quitte a  e tre de cale  au lendemain ; 

• Si la conclusion du tour ne peut pas être reportée au lendemain (dernier jour de l’e preuve), le 

classement de finitif est e tabli uniquement sur le ou les tours dispute s inte gralement ; 

• À l’issue du dernier jour, si aucun tour complet n’a e te  joue , la compe tition est annule e ; 

• Le dernier jour de l’épreuve, le Comite  ne devrait pas relancer un tour interrompu s’il ne peut 

raisonnablement pas e tre mene  a  son terme. 
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4. Liste des épreuves concernées :  

Les re glements particuliers de ces e preuves sont consultables dans la version inte grale du Vademecum aux 

pages renseigne es ci-dessous : 

Épreuves Page 
GRAND PRIX JEUNES MAJEUR U14 158 
GRAND PRIX JEUNES MAJEUR U14 d’Evian 159 
GRAND PRIX NATIONAL U12 160 
INTERNATIONAUX DE FRANCE U14 GARÇONS ET FILLES - Challenge Alexis GODILLOT 161 
CHAMPIONNAT DE FRANCE Minimes Garçons - Coupe Yan LE QUELLEC 162 
CHAMPIONNAT DE France Minimes Filles - Trophe e Ginette DUBOIS 163 
CHAMPIONNAT U18 WAGR 1 164 
CHAMPIONNAT U18 WAGR 2 165 
INTERNATIONAUX DE FRANCE STROKE PLAY - Trophe e Ce cile DE ROTHSCHILD 166 
INTERNATIONAUX DE FRANCE STROKE PLAY MID-AMATEURS DAMES 167 
INTERNATIONAUX DE FRANCE SENIORS DAMES 168 
CHAMPIONNAT DE FRANCE SENIORS - Trophe e Lally SEGARD 170 
INTERNATIONAUX DE FRANCE SENIORS 2 DAMES 171 
INTERNATIONAUX DE France - Coupe GORDON BENNETT 172 
INTERNATIONAUX DE FRANCE STROKE PLAY MID-AMATEURS - Coupe MURAT 173 
INTERNATIONAUX DE FRANCE SENIORS MESSIEURS 174 
INTERNATIONAUX DE FRANCE SENIORS 2 - Trophe e MAHE 175 
CHAMPIONNAT DE FRANCE SENIORS - Trophe e DAUBERVILLE 177 
INTERNATIONAUX DE FRANCE DE DOUBLES SENIORS MESSIEURS 181 
INTERNATIONAUX DE FRANCE DE DOUBLES SENIORS DAMES 182 
CHAMPIONNAT DE FRANCE F.F.S.U 183 
CHAMPIONNAT DE FRANCE UGSEL UGSEL 
CHAMPIONNAT DE FRANCE UNSS COLLEGE UNSS 
CHAMPIONNAT DE FRANCE UNSS LYCEE UNSS 
COUPE DES PRESIDENTS - Coupe Andre  BLEYNIE (non dispute e en 2026) - 
OPEN DE FRANCE PARAGOLF 184 
COUPE DES PRESIDENTS DES AS MUNICIPALES 185 
COUPE DES PRESIDENTS DES AS D’ENTREPRISE 199 
CHAMPIONNAT FEDERAL DU GOLF D’ENTREPRISE 200 
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1.4.4. Règlements particuliers des épreuves fédérales organisées par les clubs et/ou 
ligues 

1. Commun à toutes les épreuves fédérales organisées par les clubs et/ou les ligues 

La re daction des re glements particuliers des Grands Prix Jeunes, des Grand Prix, des Grands Prix Élite, des 

Classics et Grands Prix Mid-Amateurs, des Trophées Seniors, Seniors 2 et Seniors 3 rele ve du club organisateur 

et doit se conformer aux cahiers des charges suivants. 

CLUB 

Le club doit re pondre a  l'ensemble des crite res suivants : 

• e tre affilie  ou associe  a  la Fe de ration Française de Golf ; 

• avoir une Association Sportive ; 

• e tre a  jour de sa redevance fe de rale et du re glement de ses licences ; 

• disposer d'un parcours de 18 trous homologue  et e talonne  ; 

• avoir une e cole de golf labe lise e pour organiser un Grand Prix Jeunes ; 

• e tre informatise  avec le logiciel fe de ral "RMS 9". 

Le club doit assurer la coordination avec les services de secours qui doivent e tre informe s de l’organisation de 

la compe tition.  

Le Comite  de l’e preuve une fois sur place doit s’assurer que cette coordination a bien e te  organise e. 

La Commission me dicale fe de rale rappelle qu’il appartient a  l'organisateur de la compe tition de pre voir la 

surveillance sanitaire lors du tournoi dont : 

• un te le phone accessible avec un affichage a  proximite  des nume ros d'appel du SAMU, des pompiers et 

du responsable du club ; 

• un affichage spe cifique concernant les risques canicules et sanitaires en fonction des proble matiques 

du moment ; 

• une personne autorise e a  intervenir sur le terrain de compe tition, notamment pour des blessures 

minimes ; 

• un ne cessaire me dical de premier secours a  un emplacement spe cifique accessible pre s de l’aire de jeu 

et a  l'abri du public en vue des premiers soins a  apporter en cas d'accident ; 

• en cas de pre sence d'un me decin pour la surveillance du tournoi un local spe cifique de die  et une 

voiturette mise a  disposition, le cas e che ant informer les arbitres de sa pre sence ; 

• disposer d’au moins un de fibrillateur entie rement automatique en e tat de marche (recommandation 

deux De fibrillateurs Automatise s Externes : club house et trou nume ro 9) et d’une formation effective 

de son personnel sur son utilisation ; Nous rappelons que l’e tat actuel de la re glementation encourage 

fortement les clubs de sports a  assurer la formation de leurs collaborateurs aux gestes qui sauvent. 

• les clubs accueillant une e preuve fe de rale doivent avoir au moins une personne (salarie e ou be ne vole) 

ayant suivi une sensibilisation aux gestes qui sauvent ou titulaire d’une qualification aux « premiers 

secours ». 

Pre paration du parcours : 

Voir chapitre 2.3 PRE PARATION DES PARCOURS POUR UNE E PREUVE FE DE RALE. Si l’intendant de parcours 

du club rencontre des difficulte s de mise en œuvre de ces normes, le club doit contacter au plus vite la Ligue. 

Le comite  de l'e preuve est responsable du piquetage, du marquage et des Re gles Locales. 

CONDITIONS DE PARTICIPATIONS DES JOUEURS 

Les titulaires d’une licence ffgolf active doivent à la date de clôture des inscriptions de l’épreuve : 

• S’e tre acquitte s du « droit de jeu fe de ral » de 40 € pour l’anne e en cours,  
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• Disposer d’un certificat me dical de non-contre-indication a  la pratique du golf en compe tition ou, si 

le joueur a fourni un certificat en 2024 ou 2025 attester avoir re pondu ne gativement  a  toutes 

les questions du questionnaire de sante  disponible sur My ffgolf. 

• E tre a  jour de leurs droits d’engagement a  toutes les e preuves fe de rales ante rieures. 

• Re pondre aux conditions pre cise es dans le re glement particulier de chaque e preuve 

Note : En cas de non-respect de l’une de ces conditions, le joueur sera disqualifie . 

Les titulaires d’une licence dans une fédération étrangère reconnue doivent : 

• E tre a  jour de leurs droits d’engagement a  toutes les e preuves fe de rales ante rieures. 

• Re pondre aux conditions pre cise es dans le re glement particulier de chaque e preuve 

FORFAIT 

Le joueur peut annuler sa participation jusqu’a  la date limite d’inscription fixe e par le club. Dans cette 

hypothe se les droits d’engagement sont rembourse s. 

Tout joueur n'ayant pas pre venu a  l'avance de sa non-participation a  n’importe quel tour, peut se voir refuser 

l'acce s aux e preuves ulte rieures. 

Tout joueur qui n’aurait pas re gle  ses droits d’engagement a  une pre ce dente e preuve du me me type, sera 
interdit de compe tition jusqu’a  complet re glement des sommes dues. Le Comite  de l'e preuve informera la 

ffgolf de ces cas. 

FORME DE JEU 

L'e preuve doit se de rouler sur un seul parcours et sur au moins 2 tours conse cutifs de 18 trous. Aucun cut ne 

doit intervenir apre s le 1er tour.  Certaines e preuves pourront be ne ficier d’une de rogation de livre e par la 

CSSN. 

Les Clubs, dans l'annonce et le re glement de l’e preuve, doivent clairement indiquer les index ou les statuts 

sportifs admis a  participer. 

La date limite d’inscription doit e tre fixe e au moins 2 semaines avant le de but de l’e preuve. Seule la date de 

re ception des inscriptions fait foi pour e tablir la liste officielle. 

Le club doit publier la liste des joueurs retenus au plus tard 5 jours apre s la clo ture. 

 

INSCRIPTION  

Si le nombre d’inscription de passe le nombre maximum de places autorise s, les joueurs seront place s sur 

liste d’attente en respectant les crite res de la liste officielle. En cas de scratchs le premier jour de l’e preuve, 

l’ordre de la liste d’attente doit e tre respecte  parmi les joueurs pre sents sur le site. 

Si le champ des joueurs est incomplet, le Club peut le comple ter en ajoutant des joueurs qui s’inscriront 

apre s cette date. Cela signifie que le Club peut comple ter le champ en ajoutant des joueurs sans se 

pre occuper de la re partition pre vue par le re glement. Ne anmoins, ces joueurs doivent re pondre aux crite res 

e tablis dans le re glement car il ne s’agit pas de wild cards. Ces derniers seront alors retenus par ordre 

d'arrive e de leur inscription. 

ORGANISATION SPORTIVE 

Heures d’ouverture : Vestiaires - practice - proshop - bar avec petit-de jeuner : 1 heure avant le 1er de part. 

Voiturettes : 

• Le club doit fournir un nombre suffisant de voiturettes afin que chaque arbitre en dispose d’une y 

compris pour la pre paration du parcours ; 

• Leur utilisation est re serve e aux membres du Comite  de l’e preuve et a  l’organisation ; toute autre 

utilisation ne cessite l’autorisation pre alable du Comite  ; 

• Le Comite  peut autoriser les joueurs paragolf titulaires d’un medical pass EDGA portant la mention « 

buggy: yes » a  jouer en voiturette. Si le joueur a un cadet, celui-ci ne peut pas monter dans la 

voiturette. 

Signaux sonores pour interruption et reprise de jeu : Il est indispensable que soient disponibles et en e tat de 

marche, trois cornes de brume au minimum pour ce type de signaux. 

Starter : Le club doit pre voir un nombre suffisant de starters pour toute la dure e de la compe tition. 
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Tableau officiel : Le club doit mettre a  disposition un tableau officiel de dimension minimum de 2 X 1 m pre s 

du secre tariat, pour y afficher tous les re glements et informations relatifs a  la compe tition. 

Journe e d’entraî nement : Les joueurs participant a  la compe tition doivent pouvoir acce der prioritairement et 

gratuitement au parcours le jour pre ce dant le 1er tour de la compe tition, selon les horaires fixe s par le club. 

De parts membres ou green-fees : Aucun de part avant le 1er de part de l'e preuve. 

De parts : Les compe titeurs doivent disposer d’au moins 45 minutes d’e chauffement et de practice avec une 

visibilite  acceptable. 

Les horaires de de part doivent e tre publie s au plus to t 48 heures avant le de but de l’e preuve et au plus tard a  

midi la veille du 1er tour. 

Dans tous les cas en trois balles, l’intervalle des de parts recommande  est de 11 minutes, il ne doit en aucun 

cas e tre infe rieur a  10 minutes. 

Tirage des de parts : 

Hormis pour l’organisation des Grands Prix Jeunes, Grands Pris Jeunes Majeurs et Grands Prix Nationaux U12, 

les organisateurs doivent planifier les de parts selon le principe des blocs. 

A  partir de la liste officielle, celle-ci doit e tre re partie en quatre blocs de taille e gale (bloc 1 regroupant les 

meilleurs joueurs retenus et bloc 4 les derniers). 

Les de parts pour les Dames sont a  adapter en fonction du nombre d’inscrites. Elles pourront e tre re parties 

dans un seul ou plusieurs blocs. 

Pre paration : divisez votre liste d’entre e en 4 blocs puis re partissez ces blocs selon les sche mas ci-dessous. 

- Pour les épreuves de 2 tours : 

Départs d’1 seul tee : 

• Ordre de de part du Tour 1 : bloc 2, bloc 1, bloc 3, bloc 4 ; 

• Ordre de de part du Tour 2 : ordre inverse des re sultats, (ordre de croissant). 

Départs de 2 tees : 

• Ordre de de part du Tour 1 : bloc 3 puis 4 du trou 1 et bloc 2, puis bloc 1 du trou 10. 

• Ordre de de part du Tour 2 : ordre inverse des re sultats en U inverse  (Voir chapitre 3.8.4). 

Dames et Messieurs traite s se pare ment, avec la possibilite  d’alterner des se ries de 3 ou 4 groupes de Dames 

et de Messieurs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Pour les épreuves de 2 tours et plus : 

Départs d’1 seul tee : 

• Ordre de de part du Tour 1 : bloc 2, bloc 1, bloc 3, bloc 4 ; 

• Ordre de de part du Tour 2 : bloc 3, bloc 4, bloc 2 et bloc 1. 

• Ordre de de part des tours suivants : ordre inverse des re sultats, (ordre de croissant). 

Départs de 2 tees : 

• Ordre de de part du Tour 1 : bloc 3 puis 4 du trou 1 et bloc 2, puis bloc 1 du trou 10. 

• Ordre de de part du Tour 2: bloc 1, puis bloc 2 du trou 1 et bloc 4 puis 3 du trou 10. 

• Ordre de de part des tours suivants : ordre inverse des re sultats en U inverse  (Voir chapitre 3.8.4). 
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En cas de circonstances exceptionnelles (notamment des intempe ries), le Comite  de l’e preuve dispose de toute 

latitude pour adapter l’organisation des de parts afin de garantir le bon de roulement de l’e preuve. 

Recording : Une salle et une personne du club doivent e tre disponibles pour assurer le recording. 

Comite  de l’e preuve : constitue  de 3 ou 5 personnes dont au minimum : 

- 1 repre sentant du club organisateur ; 

- 1 repre sentant du corps arbitral (obligatoire pour les Grands Prix & Grands Prix Jeunes uniquement); 

- 1 repre sentant de la Ligue (qui peut e tre un arbitre). 

JEU LENT 

La proce dure d’encadrement de la cadence de jeu s'applique (voir § 1.2.13 Re gles locales permanentes des 

e preuves fe de rales – 8. Cadence de jeu). 

CONTROLE ANTIDOPAGE 

Chaque participant inscrit a  une e preuve fe de rale peut e tre soumis a  un contro le antidopage obligatoire. En 

cas de contro le positif et/ou de refus de se soumettre a  un contro le, le joueur pourra e tre sanctionne  par 

l’AFLD (voir § 1.2.3 du Vademecum). 

Des contro les par voie de pre le vements sanguins peuvent se de rouler. De tels contro les sur des mineurs ne 

peuvent e tre faits que sur pre sentation d’une autorisation e crite des repre sentants le gaux. L’absence d’une 

telle autorisation est constitutive d’un refus de se soumettre aux mesures de contro le et susceptible de 

donner lieu, aux termes de la re glementation de lutte contre le dopage, a  une sanction d’interdiction de 

participer aux compe titions pour une dure e de deux ans. 

PRIX 

Un amateur est autorise  a  accepter n’importe quel prix, y compris mone taire, jusqu’a  une limite de 850 €. 

(Re gle 3 du Statut Amateur 2022). Un prix mone taire ne peut e tre accepte  que si l’e preuve ne comporte 

aucun classement en net. 

PRISE EN CHARGE DES FRAIS 

Les frais du repre sentant de la Ligue et des arbitres (de placement/nourriture et si ne cessaire he bergement) 

sont a  la charge du club organisateur. 

RESPONSABILITES DE LA LIGUE 

La ligue est responsable de l’attribution de ces compe titions sur son territoire et doit contro ler la conformite  

du re glement de l’e preuve avec le cahier des charges relatif. 

Aucun nom de sponsor ne peut figurer sur le Calendrier National de ces compe titions. Les noms de 

personnes ne sont admis que s’ils rendent hommage a  des disparus. La pre sence des logos de la ffgolf et/ou 

de la Ligue dont rele ve le club organisateur est obligatoire. 

RESULTATS 

L’organisateur doit impe rativement envoyer et publier les re sultats dans un de lai de 48 heures apre s la 

clo ture de l’e preuve via RMS9. 
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2. Cahier des charges des Grands Prix 

Ce cahier des charges s’applique aux Grands Prix et aux Grands Prix E lite. Ces derniers sont de signe s pour 

une anne e par la ffgolf qui leur attribue une cate gorie bonifie e. 

ENCADREMENT 

La Ligue doit obligatoirement mettre a  disposition du Comite  de l’e preuve : 

- Cate gories de 0 a  5 en anne e N-1 : un Arbitre Fe de ral et un Arbitre de Ligue au minimum 

- Cate gories de 6 a  10 en anne e N-1 et nouveaux Grands Prix : un Arbitre de Ligue au minimum 

FORME DE JEU 

Épreuve non-fumeur : Toute infraction sera assimile e a  un comportement incorrect : voir § 1.2.5 

L’e preuve se dispute en stroke play. 

Si un tableau de match play est ensuite organise , seuls les re sultats du stroke play comptent pour le Me rite 

National Amateur. 

L’e preuve peut e tre re serve e a  un seul sexe. 

Me me si le champ de joueurs le permet, le club ne doit pas organiser simultane ment une autre e preuve sur le 

me me parcours. 

Épreuve qualificative : 

Avec l’accord de sa Ligue, le club peut organiser, moins d’un mois avant le Grand Prix, une e preuve qualificative 

ouverte, permettant d’attribuer un nombre additionnel de wild cards correspondant a  5% du champ maximal, 

sans de passer le quota total de joueurs autorise . 

Champ des joueurs : 

Lors des inscriptions, le club doit respecter les quotas ci-dessous, qui pre voient un minimum de Dames et, 

lorsque les se ries existent, un maximum de Pros.  

Une Ligue peut fixer une limitation infe rieure a  ces valeurs pour tenir compte des spe cificite s du parcours et 

de la pe riode de l’anne e. 

A  la clo ture des inscriptions, si le quota de l’un sexe n’est pas entie rement pourvu, les places restantes peuvent 

e tre re affecte es a  l’autre sexe. 

Dans la limite du champ maximal, des joueurs ne re pondant pas aux crite res pourront se voir attribuer une 

wild card. Leur re partition est du ressort de la Ligue, qui peut en affecter une partie au club organisateur. La 

Direction Technique Nationale se re serve par ailleurs le droit d’utiliser directement 3 de ces wild cards pour 

des joueurs qu’elle aura de signe s. 

 
Nombre minimum* 

 de dames 
(Hors Wild Cards)  

Nombre maximum autorise  

Dames, Pros 
& Wild Cards 

Pros 
Wild Cards 

(Hors e preuve 
qualificative) 

Janvier, fe vrier, de cembre 21 75* 9 9 
Mars 30 108* 12 11 
Avril, septembre 33 120* 12 12 
Mai, juin, juillet, aou t 39 144* 15 14 
Octobre, novembre 24 96* 9 10 

* Le fichier « Amplitude France » permet de connaître le nombre optimal de joueurs en fonction de votre 

département et de la date, il est disponible sur extranet (Rubrique Documentation – Sport – Gestion Sportive) et 

sur le site arbitrage.ffgolf.org (documents des arbitres). 
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Les organisateurs d’un Grand Prix de deux tours ou plus et organisant les de parts des deux premiers tours en 

deux vagues de deux trous diffe rents (1 et 10 par exemple), pourront utiliser les quotas ci-dessous : 

 
Nombre minimum 

 de dames 
(Hors Wild Cards) 

Nombre maximum autorise * 

Dames, Pros &  
wild cards 

Pros 
Wild Cards 

(Hors e preuve 
qualificative) 

Janvier, fe vrier, de cembre 24 96* 9 10 
Mars 33 120* 12 12 
Avril, septembre 36 132* 12 13 
Mai, juin, juillet, aou t 42 156* 15 15 
Octobre, novembre 30 108* 12 11 

Liste officielle : 

La liste officielle est e tablie sur la base des valeurs a  la date de clo ture des inscriptions, tout en respectant le 

nombre minimum de Dames indique  dans le tableau ci-dessus. 

Grands Prix Elite : les joueurs/joueuses seront retenus dans l'ordre suivant : 

1. Les joueurs/joueuses classe s dans les 2 500 premiers du WAGR pour les Messieurs et dans les 2 500 

premie res du WWAGR pour les Dames ; 

2. Le classement au Me rite National Amateur ; 

3. L’index ; 

4. La date d'arrive e de l'inscription. 

Autres Grands Prix : les joueurs/joueuses seront retenus dans l'ordre suivant : 

1. Les joueurs/joueuses, inscrits avec une licence e trange re, classe s dans les 2 000 premiers du WAGR 

pour les Messieurs et dans les 1 500 premie res du WWAGR pour les Dames ; 

2. Le classement au Me rite National Amateur ; 

3. L’index ; 

4. La date d'arrive e de l'inscription. 

Dans tous les cas, le club doit re server 10 % de son champ aux licences Or U16 qui ne rentrent pas via leur 

place au Me rite National Amateur ni par leur index (exemple : mai a  aou t : 10 % de 114 Messieurs = 11 et 10 

% de 42 Dames = 4). Ces places seront attribue es en appliquant les me mes crite res que la liste officielle. Un 

joueur U16, titulaire de la licence Or n’a pas l’obligation d’avoir l’index requis pour inte grer ce quota des 10 %. 

Limite d’index : 

Le club doit fixer une limite d’index qui ne peut e tre supe rieure a  11,4 pour les Messieurs et 14,4 pour les 

Dames. La limite d’index ne s’applique pas aux joueurs/joueuses retenus par le classement mondial ou par le 

classement au Me rite National Amateur. 

Découpage des séries : 

Une seule se rie et une seule marque de de part par sexe (sauf pour les Pros). 

Un classement spe cifique par cate gorie d'a ge peut e tre cre e . 

Tirage des départs : les organisateurs doivent planifier les de parts selon le principe des blocs (voir 1.4.4.1 

ORGANISATION SPORTIVE). Lorsqu’il existe plusieurs cate gories de joueurs (Dames, Messieurs, Pros), les 

joueurs ou joueuses jouant pour le titre dans leur cate gorie devront e tre regroupe s dans les dix derniers 

de parts. 

Cut : Pour les compe titions de plus de 2 tours, un cut peut e tre e tabli a  l’issue du deuxie me ou du troisie me 

tour. Si des joueurs professionnels participent au Grand Prix, ils ne doivent pas e tre inclus dans le calcul du 

cut. En cas d’organisation d’un play-off pour le de terminer, il est recommande  de limiter les groupes a  5 joueurs 

maximum. 

Classement : Le classement du Grand Prix est un classement brut exclusivement et obligatoirement par sexe 

(pas de classement mixte). Si une se rie « Pro » existe, elle doit faire l’objet d’un classement spe cifique. 
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En cas d’e galite  pour la premie re place pour chaque sexe a  la fin de l’e preuve, les joueurs concerne s doivent 

partir en play-off en trou par trou. 

N.B. : En cas d’impossibilite  de terminer un play-off ou de le faire jouer, le classement provisoire (de partage en 

du logiciel RMS 9) deviendra de finitif, a  moins que le Comite  de l’e preuve en de cide autrement (exemple : 

de clarer des co-vainqueurs). 

DROIT D’ENGAGEMENT 

Les droits d'engagement comprenant les green-fees des journe es de compe tition et d'une journe e 

d'entraî nement ne doivent pas de passer au total les valeurs maximales suivantes : 

 - pour 2 jours de compe tition : 90 € ; 

 - pour 3 jours de compe tition : 110 € ; 

 - pour 4 jours de compe tition : 130 € ; 

 - pour les licencie s ffgolf de 19 a  24 ans (ne s entre 2002 et 2007) : 65 € ; 

 - pour les licencie s ffgolf de 18 ans et moins (ne s en 2008 ou apre s) : 50 €. 

Le club organisateur peut mettre en place un tarif pre fe rentiel pour ses membres. 

Un joueur, qui posse de une licence française, mais qui s’inscrit en tant que non licencie  ffgolf a  un Grand Prix 

ne pourra pas be ne ficier des re ductions tarifaires ci-dessus. 

CALCUL DE LA CATEGORIE 

La cate gorie d’un Grand Prix est de termine e a posteriori, conforme ment aux principes de finis dans le 

re glement du Me rite National Amateur (§ 6.5 du Vademecum). 

Les 5 meilleurs Grands Prix Dames et Messieurs de la saison N-1 selon le nombre de points calcule  pour 

de terminer la cate gorie au Me rite Amateur se verront attribuer le label « Elite » pour l'anne e en cours. 

Pour les Grands Prix E lite, tels que de finis ci-apre s, la cate gorie sera d'abord calcule e, puis bonifiée de 2 

catégories lors de son inte gration au Me rite National Amateur. La cate gorie bonifie e ne pourra e tre meilleure 

que la cate gorie 0 (Ex. : Un Grand Prix Elite calcule  en cate gorie 4 sera inte gre  en cate gorie 2). 

 

Il est de la responsabilite  des clubs de pre venir par mail (merite@ffgolf.org) la Direction Sportive ffgolf si des 

joueurs ou joueuses e trangers, non licencie s en France figurent dans le champ des joueurs du Grand Prix (nom, 

pre nom, place au WAGR). Cette de marche devra e tre effectue e avant le 1er tour du Grand Prix. Au-dela  de cette 

date, les points des joueurs e trangers pourraient ne pas e tre comptabilise s dans le calcul de la cate gorie.  

Grands Prix Élite Messieurs 2026 POINTS au MA 2025 
Grand Prix de la Biarritz Cup 756 
Grand Prix des Landes Hossegor 695 
Coupe Frayssineau Mouchy 626 
Grand Prix de Moliets 622 
Coupe Didier ILLOUZ 584 

 
Grands Prix Élite Dames 2026 POWER WAGR 2025 

Coupe Didier ILLOUZ 423 
Grand Prix des Landes Hossegor 384 
Grand Prix de Moliets 379 
Grand Prix de Saint Donat 356 
Grand Prix de Saint Germain 350 

mailto:merite@ffgolf.org
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3. Cahier des charges des Grands Prix Jeunes 
Ce cahier des charges s’applique aux Grands Prix Jeunes. Pour les Grands Prix Nationaux U12 et Grands Prix 

Jeunes Majeurs, voir re glements particuliers, ces derniers sont de signe s pour une anne e par la ffgolf. 

LIGUE 

Le nombre de Grand Prix Jeunes par ligue sera valide  chaque anne e par la Direction Technique Nationale sur 

proposition de chaque Ligue. 

CLUB 

Un club ne disposant que d’un parcours 9 trous et souhaitant organiser un Grand Prix Jeunes doit d’abord 

solliciter une de rogation aupre s de la Direction Technique Nationale. Avant d’en faire la demande, il doit 

s’assurer que son parcours dispose bien des distances jeunes recommande es (U12, Benjamins et Minimes) 

JOUEUR 

En plus des crite res spe cifie s dans le paragraphe 1.4.4.a (Conditions de participation), le joueur doit e tre de 

cate gorie Minimes ou moins. 

Limite d’index : Aucune limite d’index ne doit e tre applique e. 

ENCADREMENT 

La Ligue doit obligatoirement mettre a  disposition du Comite  de l’e preuve au minimum deux arbitres. 

COMITE DE L’EPREUVE 

Pour les Grands Prix Jeunes Majeurs, un permanent de signe  par la ffgolf fera partie du Comite  de l’e preuve et 

sera pris en charge par la ffgolf. 

ORGANISATION SPORTIVE 

Cadets, chariots e lectriques et utilisation des appareils de mesure de distance interdits : voir § 1.2.8 

Marquage du terrain : Les appareils de mesure de distance n’e tant pas autorise s, le club devra de s la partie de 

reconnaissance officielle mettre, sur les par 4 et par 5, un marquage au sol (peinture ou autre) 50 m, 100 m, 

150 m calcule  a  partir du de but du green. 

E preuve non-fumeur : Toute infraction sera assimile e a  un comportement incorrect : voir § 1.2.5 
L'e preuve doit se de rouler en formule score maximum (9 coups par trou). 

Inscription : 

Les inscriptions des Grands Prix Jeunes Majeurs et les Grands Prix Nationaux U12 sont ge re es par la ffgolf.  

Liste d’attente : 

En cas de scratchs apre s la date de clo ture des inscriptions. Si la cate gorie d’a ge ne posse de aucune liste 

d’attente, le joueur pourra e tre remplace  par le 1er joueur de la liste d’attente de n’importe quelle autre 

cate gorie au choix du Comite  de l’e preuve. 

Champ des joueurs : 

Le club doit re server lors des inscriptions pour chaque cate gorie d’a ge et de sexe, les nombres fixe s par les 

quotas e tablis ci-dessous. Dans les limites du champ maximum, les joueurs ne re pondant pas aux crite res 

peuvent disposer de wild cards. Le quota du nombre de joueurs par cate gorie doit e tre indique  dans le 

re glement de l’e preuve. 

L’attribution des wild cards est du ressort de la Ligue qui pourra en affecter une partie au Club organisateur. 

Cette re partition s’effectue inde pendamment des cate gories. 

Le club, en accord avec sa Ligue, a la possibilite  de re server des places pour des U10. Ces places ne doivent pas 

e tre comptabilise es dans le quota des U12. 
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 Nombre maximum (*) autorise   Nombre minimum 
(hors wild cards) 

Incluant les garçons, les filles 
et les wild cards 

Wild cards  
Filles : 

 
Garçons : 

 
Janvier, février, 
Décembre 

 
 

75* 
 

9 

Minimes 3 6 
Benjamins 3 12 

U12 3 12 
Total 9 30 

 
Mars 

 
108* 

 
11 

Minimes 3 6 
Benjamins 6 15 

U12 6 15 
Total 15 36 

 
Avril, septembre 

 
120* 

 
12 

Minimes 3 6 
Benjamins 6 18 

U12 6 18 
Total 15 42 

 
Mai, juin, 
 juillet, août 

 

 
144* 

 
14 

Minimes 3 9 
Benjamins 6 21 

U12 6 21 
Total 15 51 

 
Octobre, novembre 

 

 
96* 

 
10 

Minimes 3 6 
Benjamins 6 15 

U12 6 15 
Total 15 36 

* Le fichier « Amplitude France » permet de connaître le nombre optimal de joueurs en fonction de votre 

département et de la date, il est disponible sur extranet (Rubrique Documentation – Sport – Gestion Sportive) et 

sur le site arbitrage.ffgolf.org (documents des arbitres). 

La cate gorie minime peut e tre supprime e lorsque le nombre maximal de joueurs autorise s a  participer est 

infe rieur ou e gal a  120 (entre septembre et avril). Dans ce cas, les quotas initialement re serve s aux Minimes, 

filles comme garçons peuvent e tre librement re affecte s aux autres cate gories. 

Liste officielle : 

Le Champ des Minimes et des Benjamins sera de termine  en privile giant, dans l’ordre, a  la clo ture des 

inscriptions: 

• la place au Me rite Jeunes ; 

• puis l’ordre des index; 

• puis l’ordre d’arrive e des inscriptions. 

 

Le Champ des U12 sera de termine  en privile giant, dans l’ordre, a  la clo ture des inscriptions : 

• la place au Me rite Jeunes ; 

• puis le rang du fichier de moyenne stroke play 12 mois disponible sur Extranet ; 

• puis l’ordre des index ; 

• puis l’ordre d’arrive e des inscriptions. 

 

De coupage des se ries : 

Classement par cate gorie : U12/Benjamins/Minimes. 

 

Distance de jeu pre conise e : 

Les distances de jeu doivent e tre adapte es en fonction de chaque cate gorie d’a ge et de sexe et elles doivent se 

rapprocher des distances indique es dans le paragraphe 3.6-4 du Vademecum. 

Grand Prix Jeunes avec un quota de U10 : les U10 jouent des me mes repe res de jeu que les U12. 

Tirage des de parts : 
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Lors du 1er tour, le tirage devrait se faire par cate gorie et par sexe en respectant l’ordre (croissant ou 

de croissant) des index. Lors du 2e tour, le tirage des de parts doit se faire dans l’ordre inverse des re sultats par 

cate gorie et par sexe. 

Le Comite  de l’e preuve aura toute possibilite  pour organiser les de parts de manie re a  assurer le bon 

de roulement de l’e preuve. 

Classement :  

Le classement du Grand Prix Jeunes est un classement brut exclusivement et obligatoirement par sexe et par 

cate gorie (pas de classement mixte). 

En cas d’e galite  pour la premie re place dans chaque cate gorie et pour chaque sexe, le Comite  de l’e preuve doit 

de partager les joueurs par un play-off. 

N.B. : En cas d’impossibilite  de terminer un play-off ou de le faire jouer, le classement provisoire deviendra 

de finitif (en utilisant le de partage du logiciel RMS 9), a  moins que le Comite  de l’e preuve en de cide autrement 

(exemple : de clarer des co-vainqueurs). 

Grand Prix Jeunes avec un quota de U10 : les U10 doivent apparaî tre dans le me me classement que les U12. 

Le/la meilleur(e) U10 doit e tre re compense (e) lors de la remise des prix. 

 

DROITS D’ENGAGEMENT 

Les droits d'engagement comprenant les green-fees des journe es de compe tition et d'une journe e 

d'entraî nement ne doivent pas de passer 50 €. 

Le club organisateur peut mettre en place un tarif pre fe rentiel pour ses membres. 

CALCUL DE LA CATEGORIE 

La cate gorie est de termine e a posteriori, conforme ment aux principes de finis dans le re glement du Me rite 

National Jeunes (§ 6.6 du Vademecum). 
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4.Cahier des charges des Classics et Grands Prix Mid-Amateurs 

Certains de ces Classics appele s Grand Prix Mid-Amateurs sont attribue s par la Fe de ration pour un an et sont 

pris en compte dans le Me rite National Amateur. 

JOUEUR 

En plus des crite res spe cifie s dans le paragraphe 1.4.4.a (Conditions de participation), le joueur doit avoir 25 

ans ou plus la veille de l’e preuve. 

ENCADREMENT 

La pre sence d’un arbitre n’est pas obligatoire. Le club organisateur pourra en pre voir en accord avec la Ligue. 

Pour les Grands Prix Mid-Amateurs : un Arbitre de Ligue au minimum. 

COMITE DE L’EPREUVE 

L’e preuve est sous la responsabilite  du Comite  d’e preuve mis en place par la Commission Sportive du club. S’il 

y a un arbitre, il doit e tre inte gre  au Comite  d’e preuve. S'il n’y a pas d’arbitre, le Comite  de l’e preuve pourra sur 

toute question de re gle faire appel a  la cellule de veille mise en place par la Ligue ou a  de faut a  la cellule de 

veille arbitrage de la fe de ration (voir site arbitrage.ffgolf.org). 

FORME DE JEU 

Les Classics Mid-Amateurs se jouent le week-end et jours fe rie s en formule de jeu score maximum par + 4. 

Si par la suite un tableau de match play est organise , seuls les re sultats du score maximum seront comptabilise s 

pour la gestion du Me rite Mid-Amateurs. 

S’il existe une e preuve associe e de type criterium ou autre, le Classic Mid-Amateurs est prioritaire et doit partir 

en te te pour tous les tours. Les parties doivent e tre compose es uniquement de joueurs participant a  une des 

deux e preuves et pas de mixite  entre les deux e preuves dans les parties. 

Découpage des séries & Marques de départ : 

Une seule se rie et une seule marque de de part par sexe. 

Selon les caracte ristiques du parcours et les conditions de jeu, le Comite  de l’e preuve a le choix entre tous les 

repe res pour les Messieurs et les Dames. 

Champ des joueurs : 

Lors des inscriptions, le club doit respecter les quotas ci-dessous, qui pre voient un minimum de Dames. 

Une Ligue peut fixer une limitation infe rieure a  ces valeurs pour tenir compte des spe cificite s du parcours et 

de la pe riode de l’anne e. 

A  la clo ture des inscriptions, si le quota de l’un sexe n’est pas entie rement pourvu, les places restantes peuvent 

e tre re affecte es a  l’autre sexe. 

Dans la limite du champ maximal, des joueurs ne re pondant pas aux crite res pourront se voir attribuer une 

wild card. Leur re partition est du ressort de la Ligue, qui peut en affecter une partie au club organisateur.  

 Nombre minimum  
de dames 

(Hors Wild Cards)  

Nombre maximum autorise * 

Dames, Pros 
& Wild Cards 

Wild Cards 
(Hors e preuve qualificative) 

Janvier, fe vrier, de cembre 21 75* 9 
Mars 30 108* 11 
Avril, septembre 33 120* 12 
Mai, juin, juillet, aou t 39 144* 14 
Octobre, novembre 24 96* 10 

* Le fichier « Amplitude France » permet de connaître le nombre optimal de joueurs en fonction de votre 

département et de la date, il est disponible sur extranet (Rubrique Documentation – Sport – Gestion Sportive) et 

sur le site arbitrage.ffgolf.org (documents des arbitres). 

Les Clubs organisateurs d’une e preuve de deux tours ou plus, et organisant les de parts des deux premiers 

tours en deux vagues de deux trous diffe rents (1 et 10 par exemple), pourront utiliser les quotas ci-dessous : 
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 Nombre minimum 
 de dames 

(Hors Wild Cards) 

Nombre maximum autorise * 
Dames, Pros &  
wild cards 

Wild Cards 
(Hors e preuve qualificative) 

Janvier, fe vrier, de cembre 24 96* 10 
Mars 33 120* 12 
Avril, septembre 36 132* 13 
Mai, juin, juillet, aou t 42 156* 15 
Octobre, novembre 30 108* 11 

Liste officielle : 

Le champ des joueurs sera de termine  a  la date de clo ture des inscriptions comme suit : 

Classics Mid-Amateurs, les joueurs seront retenus dans l’ordre ci-dessous : 

• par l’ordre du Me rite National Mid-Amateurs ; 

• puis par l’ordre des index a  la date de clo ture des inscriptions ; 

• puis par l’ordre d’arrive e des inscriptions. 

Pour les Grands Prix Mid-Amateurs, les joueurs seront retenus dans l’ordre ci-dessous : 

• 15 Messieurs et 5 Dames seront retenus par ordre de l’index ; 

• puis par l’ordre du Me rite National Mid-Amateurs ; 

• puis par l’ordre des index ; 

• puis par l’ordre d’arrive e des inscriptions. 

Limite d’index :  

Si le Club organisateur souhaite mettre une limite d’index pour restreindre le champ des joueurs, celle-ci devra 

se faire en accord avec la Ligue. Dans ce cas, l’index maximum Dames devra avoir un e cart de 3 points au 

minimum par rapport a  l'index maximum Messieurs. 

Tirage des départs : les organisateurs doivent planifier les de parts selon le principe des blocs (voir 1.4.4.1 

ORGANISATION SPORTIVE). Lorsqu’il existe plusieurs cate gories de joueurs (Dames, Messieurs, Pros), les 

joueurs ou joueuses jouant pour le titre dans leur cate gorie devront e tre regroupe s dans les dix derniers 

de parts. 

Cut : Pour les compe titions de plus de 2 tours, un cut peut e tre e tabli a  l’issue du deuxie me ou du troisie me 

tour. Si des joueurs professionnels participent au Grand Prix, ils ne doivent pas e tre inclus dans le calcul du 

cut. En cas d’organisation d’un play-off pour le de terminer, il est recommande  de limiter les groupes a  5 joueurs 

maximum. 

Classement : Le classement des Classics et des Grands Prix Mid-Amateurs est un classement brut 

exclusivement et obligatoirement par sexe (pas de classement mixte). 

En cas d'e galite  pour la premie re place pour chaque sexe a  la fin de l'e preuve, les joueurs concerne s doivent 

partir en play-off en trou par trou. 

N.B. : En cas d’impossibilite  de terminer un play-off ou de le faire jouer, le classement provisoire deviendra 

de finitif, a  moins que le Comite  de l’e preuve en de cide autrement (exemple : de clarer des co-vainqueurs). 

DROITS D’ENGAGEMENT 

Les droits d'engagement comprenant les green-fees des journe es de compe tition et d'une journe e 

d'entraî nement ne doivent pas de passer au total les valeurs maximales suivantes : 

 - pour 2 jours de compe tition : 90 € ; 

 - pour 3 jours de compe tition : 110 € ; 

 - pour 4 jours de compe tition : 130 €. 

Le club organisateur peut mettre en place un tarif pre fe rentiel pour ses membres. 

CALCUL DE LA CATEGORIE 

La cate gorie est de termine e a posteriori, conforme ment aux principes de finis dans le re glement du Me rite 

National Mid Amateurs (§ 6.7 du Vademecum).  
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5. Cahier des Charges des Trophées Seniors/Seniors 2 & 3 et des Grands Prix Seniors Sélectifs 

Ce cahier des charges s’applique aux Trophe es Seniors, Seniors 2, Seniors 3 et Grands Prix Seniors Se lectifs, 

ces derniers sont de signe s pour une anne e par la ffgolf. Ils sanctionnent le Me rite National amateur et le 

classement du se lectif e quipe de France seniors. 

JOUEUR 

En plus des crite res spe cifie s dans le paragraphe 1.4.4.a, le joueur doit avoir au moins 50 ans pour les Trophe es 

Seniors, 60 ans pour les Trophe es Seniors 2 et 70 ans pour les trophe es Seniors 3 la veille de l’e preuve. 

ENCADREMENT 

La pre sence d’un arbitre n’est pas obligatoire. Le club organisateur pourra en pre voir en accord avec la Ligue. 

Pour les Grands Prix Seniors Se lectifs : un Arbitre de Ligue au minimum. 

COMITE DE L’EPREUVE 

L’e preuve est sous la responsabilite  du Comite  d’e preuve mis en place par la Commission Sportive du club. S’il 

y a un arbitre, il doit e tre inte gre  au Comite  d’e preuve. Sinon, le Comite  de l’e preuve pourra sur toute question 

de re gle faire appel a  la cellule de veille mise en place par la Ligue ou a  de faut a  la cellule de veille arbitrage de 

la fe de ration (voir site arbitrage.ffgolf.org). 

FORME DE JEU 

Ces e preuves doivent se de rouler en formule de jeu score maximum par + 4.  

Les Grands Prix Seniors Se lectifs se jouent en formule stroke play. 

S’il existe une e preuve associe e de type criterium ou autre, le Grand Prix Seniors Se lectif/Trophe e 

Seniors/Seniors 2/Seniors 3 est prioritaire et doit partir en te te pour tous les tours. Les parties doivent e tre 

compose es uniquement de joueurs participant a  une des deux e preuves et pas de mixite  entre ces e preuves 

dans les parties. 

Champ des joueurs 

Lors des inscriptions, le club doit respecter les quotas ci-dessous, qui pre voient un minimum de Dames.  

 Nombre minimum  
de dames 
(Hors Wild Cards)  

Nombre maximum autorise * 

Dames, Pros 
& Wild Cards 

Wild Cards 
(Hors e preuve qualificative) 

Janvier, fe vrier, de cembre 21 75* 9 
Mars 30 108* 11 
Avril, septembre 33 120* 12 
Mai, juin, juillet, aou t 39 144* 14 
Octobre, novembre 24 96* 10 

* Le fichier « Amplitude France » permet de connaître le nombre optimal de joueurs en fonction de votre 

département et de la date, il est disponible sur extranet (Rubrique Documentation – Sport – Gestion Sportive) et 

sur le site arbitrage.ffgolf.org (documents des arbitres). 

Les organisateurs d’une e preuve de deux tours ou plus et organisant les de parts des deux premiers tours en 

deux vagues de deux trous diffe rents (1 et 10 par exemple), pourront utiliser les quotas ci-dessous : 

 Nombre minimum 
 de dames 
(Hors Wild Cards) 

Nombre maximum autorise * 
Dames, Pros &  
wild cards 

Wild Cards 
(Hors e preuve qualificative) 

Janvier, fe vrier, de cembre 24 96* 10 
Mars 33 120* 12 
Avril, septembre 36 132* 13 
Mai, juin, juillet, aou t 42 156* 15 
Octobre, novembre 30 108* 11 
Une Ligue peut fixer une limitation infe rieure a  ces valeurs pour tenir compte des spe cificite s du parcours et 

de la pe riode de l’anne e. 
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A  la clo ture des inscriptions, si le quota de l’un sexe n’est pas entie rement pourvu, les places restantes peuvent 

e tre re affecte es a  l’autre sexe.  

Dans la limite du champ maximal, des joueurs ne re pondant pas aux crite res pourront se voir attribuer une 

wild card. Leur re partition est du ressort de la Ligue, qui peut en affecter une partie au club organisateur. 

Liste officielle : 

Le champ des joueurs sera de termine  a  la date de clo ture des inscriptions comme suit : 

Grands Prix Seniors Se lectifs : 

- 1/3 des joueurs maximum retenus par la place au Me rite Amateur (Dames et Messieurs) ; 

- puis 1/3 des joueurs (+ les places non attribue es par le crite re pre ce dent) retenus par la place au 

Me rite Seniors (Dames et Messieurs) ; 

- les places restantes sont ensuite attribue es par ordre d’index. 

Trophe es Seniors/ Seniors 2/ Seniors 3 : 

- 15 Messieurs et 5 Dames, qui seront retenus par ordre des index ; 

- les places restantes sont ensuite attribue es par l’ordre du Me rite National Seniors ; 

- puis par l’ordre des index ; 

- puis par l’ordre d’arrive e des inscriptions. 

Limite d’index :  

Si le Club organisateur souhaite mettre une limite d’index pour restreindre le champ des joueurs, celle-ci devra 

se faire en accord avec la Ligue. Dans ce cas, l’index maximum Dames devra avoir un e cart de 3 points au 

minimum par rapport a  l'index maximum Messieurs. 

Découpage des séries : 

Une seule se rie et une seule marque de de part par sexe. 

Un classement spe cifique par cate gorie d'a ge peut e tre cre e . Exemple : un classement spe cifique seniors 2 ou 

Seniors 3 peut e tre re alise . 

Marques de départ : 

Le Comite  de l’e preuve doit adapter la position des marques de de part en prenant en compte les 

caracte ristiques du parcours et les conditions de jeu (me te o, roule, position des drapeaux etc.). 

Recommandation de la ffgolf :  

Trophe es Seniors/Seniors 2/Seniors 3 : Messieurs des repe res 3 (jaunes) et Dames des repe res 5 (rouges). 

Grands Prix Seniors Se lectifs : Messieurs des Repe res 2 (5 800 m minimum) et Dames des repe res 4 (5 100 m 

minimum). 

Tirage des départs : les organisateurs doivent planifier les de parts selon le principe des blocs (voir 1.4.4.1 

ORGANISATION SPORTIVE). Lorsqu’il existe plusieurs cate gories de joueurs (Dames, Messieurs, Pros), les 

joueurs ou joueuses jouant pour le titre dans leur cate gorie devront e tre regroupe s dans les dix derniers 

de parts. 

Cut : Pour les compe titions de plus de 2 tours, un cut peut e tre e tabli a  l’issue du deuxie me ou du troisie me 

tour. Si des joueurs professionnels participent au Grand Prix, ils ne doivent pas e tre inclus dans son calcul. En 

cas d’organisation d’un play-off pour le de terminer, il est recommande  de limiter les groupes a  5 joueurs. 

Classement : Le classement est un classement brut exclusivement et obligatoirement par sexe (pas de 

classement mixte). 

En cas d'e galite  pour la premie re place pour chaque sexe a  la fin de l'e preuve, les joueurs concerne s doivent 

partir en play-off en trou par trou. 

N.B. : En cas d’impossibilite  de terminer un play-off ou de le faire jouer, le classement provisoire deviendra 

de finitif, a  moins que le Comite  de l’e preuve en de cide autrement (exemple : de clarer des co-vainqueurs). 
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DROITS D’ENGAGEMENT 

Les droits d'engagement comprenant les green-fees des journe es de compe tition et d'une journe e 

d'entraî nement ne doivent pas de passer au total les valeurs maximales suivantes : 

 - pour 2 jours de compe tition : 90 € 
 - pour 3 jours de compe tition : 110 € 

 - pour 4 jours de compe tition : 130 € 

Le club organisateur peut mettre en place un tarif pre fe rentiel pour ses membres. 

CALCUL DE LA CATEGORIE 

La cate gorie est de termine e a posteriori, conforme ment aux principes de finis dans le re glement du Me rite 

National Seniors (§ 6.8 du Vademecum).
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6. Cahier des Charges des Grands Prix Paragolf 

CLUB 

Sponsors et partenaires : Le club a toute latitude pour chercher des partenaires qui pourront l’aider au 

montage financier d’un Grand Prix Paragolf. 

Promotion : 

Il serait souhaitable que le club mette en place une campagne de promotion et communication auprès 

d’un public susceptible d’être intéressé par le Paragolf (associations, clubs sportifs, écoles, DRAJES, 

centres spécialisés, etc.) 

Le golf organisateur, en relation avec la Ligue, devrait mettre en place une ope ration de de couverte de l’activite  

en direction de ce me me public. 

Le club peut consulter le chapitre 9, annexe D du document "Recommandations et Conseils pour la Gestion 

d’une Compétition", disponible en te le chargement sur le site Internet de la ffgolf. Un addendum spe cifique 

est e galement consacre  a  la pre paration du terrain pour les e preuves de Paragolf. 

JOUEUR 

Le joueur doit re pondre a  l'ensemble des crite res suivants : 

- E tre licencie  de la Fe de ration Française de Golf ou e tre licencie  d’une Fe de ration e trange re reconnue ; 

- Remplir tous les crite res sportifs d’inscription (ex : certificat me dical ou QS a  jour) ; 

- Certificat d’e ligibilite  : EDGA WR4GD Pass ou EDGA ACCESS Pass. 

ENCADREMENT 

La Ligue doit obligatoirement mettre a  disposition du Comite  de l’e preuve au minimum un arbitre de Ligue. 

COMITE DE L’EPREUVE 

Le Comite  de l'e preuve est constitue  de 3 ou 5 personnes dont au minimum : 

- 1 repre sentant du club organisateur 

- 1 repre sentant du corps arbitral 

- 1 repre sentant de la Commission Paragolf fe de rale (ou de la ligue si absence du repre sentant fe de ral) 

ORGANISATION SPORTIVE 

Voiturettes : Le club doit obligatoirement mettre a  disposition du Comite  de l'e preuve et des arbitres une 

voiturette minimum. 

Le Comite  de l’e preuve doit autoriser les joueurs en situation de handicap titulaires des « Medical Pass » 

(WR4GD Pass et EDGA Pass) de livre s par l’EDGA avec la mention « buggy : yes », a  jouer en voiturette.  

Le club doit donc disposer d’une flotte de voiturettes suffisante (12 à 18 voiturettes) afin de re pondre aux 

besoins des joueurs et assurer dans de bonnes conditions l’organisation de ce type d’e preuve.  

Le club doit pre voir un emplacement pour la recharge des moyens de de placements personnels (golf scooter, 

Paragolfeur et chariots e lectriques). 

Cadets : Pour faciliter le jeu, le club devrait pre voir de mettre des cadets a  disposition des joueurs qui en 

feraient la demande lors de l’inscription. 

Départs de membres ou green-fees : Aucun de part avant le 1er de part de l'e preuve. 

CATEGORIES 

Les joueurs et joueuses sont re partis en trois se ries mixtes fonde es sur l’index golfique : 

- 1e re se rie : 18,4 et moins 

- 2e se rie : de 18,5 a  35.9 

- 3e se rie : de 36 a  54 

Au cas ou  une se rie comporterait moins de 5 inscrits, le Comite  de l’e preuve pourra regrouper cette se rie avec 

une autre. 

L’index pris en compte est celui à la veille du premier tour. 

En
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FORME DE JEU 

L'e preuve est une e preuve individuelle qui doit se de rouler sur au moins 2 tours conse cutifs de 18trous, en 

formule stroke play ou Stableford selon les cate gories. 

 
1e re se rie : 

- Stroke play brut et net. Les hommes jouent des repe res dont la longueur totale est comprise entre 

5500 et 5800 me tres pour un par 72, les femmes jouent des repe res dont la longueur totale est 

comprise entre 4500 et 5200 me tres pour un par 72. 

2e se rie : 

- Stableford net. Les hommes jouent des repe res dont la longueur totale est comprise entre 5200 et 

5500 me tres pour un par 72, les femmes jouent des repe res dont la longueur totale est comprise entre 

4000 et 4500 me tres pour un par 72. 

3e se rie : 

- Stableford net. Les hommes jouent des repe res dont la longueur totale est comprise entre 5200 et 

5500 me tres pour un par 72, les femmes jouent des repe res dont la longueur totale est comprise entre 

4000 et 4500 me tres pour un par 72. 

NOTA : Il est e galement possible d’enregistrer les scores de joueurs qui n’auraient pas la capacite  de jouer 36 

trous. Leurs scores ne seront, alors, pas pris en compte pour le WR4GD.  

INSCRIPTIONS 

L’inscription se fait directement aupre s du golf organisateur. Toutes les informations utiles seront relaye es sur 

les sites web de la ffgolf et de l’EDGA. 

En fonction du nombre de voiturettes disponibles, les inscriptions des joueurs ne cessitant l’usage d’une 

voiturette pourront e tre closes par le comite  d’organisation 

Les droits d'inscription : 

Les frais d'inscription pour chaque joueur sont e tablis par l’organisateur du tournoi. 

A noter que ces e preuves ne ne cessitent pas d’e tre titulaire du Droit de Jeu Fe de ral pour l’anne e en cours. 

Annulations : 

Le joueur peut annuler sa participation jusqu’a  la date limite d’inscription fixe e par le Club. Dans cette 

hypothe se les droits d’engagement sont rembourse s, dans le cas contraire ils ne seront pas remboursés. 

JEU 

Tirage des départs : 

Lors du 1er tour, le tirage devra se faire par se rie en respectant l’ordre (croissant) des index. L’ordre suivant 

devrait e tre respecte  : 1e re se rie, 2e se rie puis 3e se rie. 

Lors du 2e tour, le tirage devrait se faire en respectant l’ordre croissant ou de croissant des re sultats, selon la 

se rie. 

Quel que soit le tour, il est recommande  d’organiser les de parts depuis diffe rents trous. Dans ce cas, les de parts 

du trou nume ro 1 seront re serve s a  la 1ere et 2e se ries.  

Ces principes peuvent e tre ame nage s afin de faciliter l’optimisation de l’utilisation du nombre des voiturettes 

En cas de circonstances exceptionnelles (notamment des intempe ries), le Comite  de l’e preuve dispose de toute 

latitude pour adapter l’organisation des de parts afin de garantir le bon de roulement de l’e preuve. 

Règles : Les Re gles du R&A s’appliquent sur les Grands Prix Paragolf. 

Champ de joueurs : 

Le Club doit faire tout son possible pour favoriser les inscriptions de joueuses en situation de handicap, peu 

importe le niveau de jeu. 
Il est e tabli que lors de ses Grand Prix Paragolf, les Paragolfeurs posse dant le statut de joueur professionnel 

sont autorise s a  jouer ce type de compe tition dans les limites du champ maximum. En fonction du nombre, 

une se rie spe cifique sera constitue e (5 joueurs a  minima). En deça , ils seront inte gre s a  la 1e re se rie du tournoi. 
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Les joueurs ne re pondant pas aux crite res peuvent disposer de wild cards. La re partition des wild cards est du 

ressort de la Ligue qui pourra en affecter une partie au Club organisateur.  

La Direction Technique Nationale se re serve le droit d’utiliser directement 3 de ces wild cards pour des joueurs 

qu’elle aura de signe s. 

Important :  

Afin de de velopper la pratique du golf en compe tition pour les personnes en situation de handicap mais 

e galement, de promouvoir la pratique « Paragolf » au sein des clubs, la Direction Technique autorise 

l’organisation d’un Grand Prix Paragolf en me me temps qu’une autre e preuve de club afin de mutualiser les 

charges et permettre au plus grand nombre de joueurs en situation de handicap ou valides de jouer ensemble. 

Pour cette raison, les joueurs de ces deux e preuves de type « handi-valide » (Grand Prix Paragolf et e preuve du 

club) pourront partager des parties. 

Jeu lent : 

Les dispositions relatives au jeu lent s’appliquent. Le ou les arbitres ont toute latitude pour de roger a  cette 

re gle en fonction des proble mes lie s aux handicaps des joueurs. 

PRISE EN CHARGE DES FRAIS DES JOUEURS 

Qu’ils soient français ou e trangers, les conditions de prise en charge des frais sont strictement pre cise es dans 

le Statut d'Amateur). Il appartient au Club organisateur d'obtenir les autorisations pre alables indispensables. 

De plus, le club ne doit pas accorder de tarifs pre fe rentiels lie s a  la compe tition pour les joueurs amateurs 

(droit d’inscription, ho tel, transport, repas ou autres avantages), en fonction de crite res sportifs (ex : licence 

or, index, etc.) En revanche, le comité de l’épreuve doit faire des propositions d’hébergement qui seront 

transmises aux joueurs et publiées sur le site de l’Association Handigolf France.  

PRIX 

Il est vivement souhaitable et recommande  par la Commission Sportive Strate gique Nationale de ne distribuer 

comme prix que des coupes ou des trophe es grave s portant te moignage de l'e preuve. 

RESULTATS 

Résultats Français :  

Classement : Le classement d’un Grand Prix Paragolf s’e tablit ainsi : 

- 1e re se rie : un classement stroke play brut et net 

- 2e se rie : un classement Stableford net 

- 3e se rie : un classement Stableford net 

Un prix sera remis au vainqueur de chaque classement. 

Pour le classement brut de la 1e re se rie, en cas d’e galite  pour la premie re place a  la fin de l’e preuve, les joueurs 

concerne s doivent partir en play-off en trou par trou. 

NB : En cas d’impossibilite  de terminer un play-off ou de le faire jouer, le classement provisoire deviendra 

de finitif, a  moins que le Comite  de l’e preuve en de cide autrement (exemple : de clarer des co-vainqueurs). 

World Ranking for Golfers with Disability (WR4GD):  

Pour permettre l’actualisation du Ranking Mondial Paragolf, il est impe ratif de retourner dans le me me de lai, 

le fichier Excel du ment comple te . Il s’agit du document transmis par la fe de ration quelques jours avant 

l’e preuve. 

Les re sultats doivent e tre saisis exclusivement dans le fichier Excel fourni par la ffgolf, intitule  : EDGA Event 

Results (completed by event organiser).xls 

Ce fichier doit ensuite e tre envoye  dans les 48 heures suivant la clo ture du Grand Prix Paragolf a  M. Aure lien 

LACOUR (Re fe rent National de la pratique Paragolf a  la ffgolf) : aurelien.lacour@ffgolf.org afin qu’il le 

transmette aux re fe rents du World Ranking for Golfers with Disability, afin de proce der a  la mise a  jour du 
classement mondial des joueurs ayant participe  au Grand Prix.  
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1.5 ORGANISATION D’UNE ÉPREUVE FEDERALE 
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1.5.1 Préconisations et obligations pour les compétitions jeunes 

1. Suiveurs de parties U10/ U12 
Lors de leurs premiers pas en compe tition, nos jeunes pousses doivent e tre accompagne es afin 

de leur permettre de prendre un maximum de plaisir dans les meilleures conditions. 

Le suivi des parties sur une compe tition permet d’en ve rifier le bon de roulement, d’assurer la 

fluidite  du jeu et de ve rifier le comptage des scores. Le suiveur de partie peut e tre un be ne vole, 

un Animateur Sportif Be ne vole de Club (ASBC), un parent (grand fre re, grande sœur, pe re, 

me re…) d’un des joueurs de la compe tition. Un suiveur de partie ne doit cependant pas avoir de 

lien de parente  avec les enfants de la partie suivie. 

La fiche fe de rale « suiveur de partie en compe tition » de taille les comportements a  adopter et les 

e cueils a  e viter lors du suivi d’une partie. Ces fiches peuvent e tre commande es gratuitement sur 

l’extranet fe de ral. 

Dans le but d’optimiser cet accompagnement, la fe de ration pre conise fortement la mise en place 

des suiveurs sur toutes les parties U10 sur des e preuves de partementales et re gionales et sur 

toutes les parties U12 des e preuves de partementales. 

Afin de garantir une e quite  entre toutes les parties d’une me me cate gorie d’a ge, le suivi des 

parties devra e tre assure , dans la mesure du possible, pour tous les enfants de la cate gorie d’a ge 

concerne e. 

2. Épreuves de clubs 

Afin d’ame liorer la prise en compte des jeunes lors des e preuves de clubs, il est souhaitable de 

mettre en place un cadre favorisant la pratique des jeunes lors des compe titions de clubs. 

Pour cela, la ffgolf pre conise que les jeunes disputent syste matiquement les compe titions de club 

du repe re de jeu correspondant a  leur cate gorie d’a ge (1) : 

- Si un classement junior est pre vu pour la compe tition, la ffgolf pre conise l’utilisation 

des se ries par a ge et par index (voir page 255). 

- S’il n’y a pas de classement junior pre vu dans le cadre de la compe tition mais un 

classement ge ne ral regroupant les adultes et les jeunes, les jeunes devront cependant 

pouvoir partir du repe re de jeu correspondant a  leur a ge. Dans une me me se rie par 

index, les jeunes partiront du repe re correspondant a  leur a ge et les autres joueurs de 

leur repe re habituel. 

A  ce titre, la mise en place des repe res avance s (repe res 6 et 7) est rendue obligatoire pour tous 

les clubs disposant d’un parcours 9 ou 18 trous. 

- Exemption possible d’ame nagement d’un repe re 7 pour les structures disposant d’un 

pitch & putt ou d’un compact. 

- Repe re 6 : installe  ide alement au de but de chaque fairway (e ventuellement repe re 

rouge pour les par 3). Voir notices de taille es dans la rubrique « les repe res jeunes » de la 

documentation « jeunes » de l’extranet fe de ral. 

La limite pour la gestion de l’index sur ce repe re 7 est de sormais fixe e a  36 pour toutes les 

cate gories de jeu. 

(1) Après l’obtention du drapeau d’argent pour les compétitions 9 trous et l’obtention du drapeau d’or pour 

les compétitions sur 18 trous. Le repère de jeu préconisé par la ffgolf pour les jeunes titulaires d’un drapeau 

de couleur et d’un drapeau de bronze est le repère 7. 
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3.  Marquage au sol 

En l’absence d’appareils de mesure de distance lors des e preuves jeunes et afin de favoriser leur 

progression, une identification sur les par 4 et les par 5 des distances 50 m, 100 m et 150 m 

calcule  a  partir du de but du green doit obligatoirement e tre mise en place lors de l’organisation 

d’un Grand Prix Jeunes, Grand Prix Jeunes Majeur, Grand Prix National U12 et lors des e preuves 

de qualification au Championnat de France Jeunes a  travers un marquage a  la peinture ou 

l’utilisation de marques au sol qui peuvent e tre permanentes (pave s colore s, repe res fixes ancre s 

au sol, distances sur arroseurs, etc.) ne ge nant ni le jeu, ni le travail des jardiniers. 

Ce marquage doit e tre effectif de s la partie de reconnaissance officielle. 

4. Compétitions avec score maximum 

Le Score maximum (anciennement strokeford) est une forme de stroke play dans laquelle le 

score d'un joueur ou d'un Camp pour un trou est plafonne  a  un nombre maximal de coups (a  

savoir les coups joue s et tous les coups de pe nalite ), fixe  par le Comite , tel que deux fois le par, un 

nombre fixe ou le double bogey en net. 

Pour les compe titions jeunes, l’usage du score maximum de 9 pour les cate gories U10 et U12 lors 

des e preuves de clubs et des e preuves de partementales est pre conise . 

Sur chaque trou joue  avec un Score maximum fixe  a  9 : 

- Si a  la fin du 8e coup, la balle n’est pas dans le trou, celle-ci est ramasse e et on note 9 sur 

la carte de scores. 

- En cas d’incertitude sur le nombre de coups joue s sur le trou, le score marque  sera 9. 

 

5. Épreuves fédérales 

Dans le cadre des compe titions fe de rales Jeunes, un bino me compose  du Cadre de ligue et du 

Chef arbitre, doit e tre identifie . Ce bino me a la charge de l'organisation et du bon de roulement 

des e ve nements suivants : les Grands Prix Jeunes, les Grands Prix Nationaux U12 et les Grands 

Prix Jeunes Majeurs. 

Lors de la journe e officielle de reconnaissance, il est impe ratif que les repe res de de part soient 

positionne s de manie re a  garantir que la distance de jeu corresponde a  la distance maximum 

joue e sur chaque trou du parcours pendant la compe tition. 

En fonction des conditions de jeu rencontre es, le bino me Cadre de ligue / Chef arbitre dispose de 

la possibilite  de modifier les positions des repe res de de part lors de chaque journe e de 

compe tition. Ces ajustements peuvent e tre effectue s de manie re significative si ne cessaire, en 

fonction des facteurs suivants : saisonnalite , conditions me te orologiques du jour, e tat du terrain, 

etc.  
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1.5.2 Jeu lent dans les épreuves amateurs 
Les proce dures sont de crites dans les Re gles locales permanentes sous la rubrique cadence de jeu 

rapide. 

JEU LENT à l'attention du Comité - modalités de mise en place des procédures 

Le temps imparti pour jouer chaque trou ou le tour est de termine  par le Comite . Il est affiche  au 

tableau officiel et remis aux joueurs en stroke play et en match play. 

Le temps de jeu doit e tre e tabli de la façon suivante :  

 Groupe de 2 Balles Groupe de 3 Balles 
Par 3 9 minutes 11 minutes 
Par 4 12 minutes 14 minutes 
Par 5 14 minutes 17 minutes 

- ajouter le temps de marche entre chaque trou et pour aller du dernier green au recording ; 

- ajouter du temps pour un trou particulie rement difficile ou pouvant cre er du retard. 

Chronométrage individuel 

Sur la zone de départ et sur le parcours 

Le chronome trage de butera lorsque le joueur aura eu un temps suffisant pour rejoindre sa balle. 

Le temps passe  a  marcher en avant, ou en arrie re, pour de cider du coup a  jouer est comptabilise  

et fait partie du temps du prochain coup. 

Si un joueur a e te  distrait par un autre joueur, un cadet, ou un e le ment exte rieur, durant la 

pre paration d’un coup, le chronome tre sera arre te  et ne reprendra que lorsque le joueur aura a  

nouveau atteint le me me e tat de pre paration. Les conditions me te o telles que le vent ou la pluie 

ne sont pas admises en tant que distraction, et n'entraî nent pas l'arre t du chronome trage. 

Un temps suffisant est le temps mis pour marcher d'un pas normal vers sa balle ou le tee de de part, 

ce qui signifie qu'un joueur marchant rapidement a  sa balle aura un de lai supple mentaire pour 

pre parer son coup, alors que le joueur se traî nant vers sa balle aura moins de temps car le 

chronome trage aura de ja  commence . 

Sur le green 

Le chronome trage de bute lorsque le 1er joueur a eu le temps de replacer sa balle, les autres balles 

e tant marque es et releve es, et qu'il a eu un temps suffisant pour atteindre l'endroit ou  il 

commencera l’e valuation de son putt. Par contre, pour un putt de moins de 2 me tres le 

chronome trage de butera de s que le joueur aura eu suffisamment de temps pour replacer sa balle. 

Lorsqu’un joueur joue en second, le chronome trage de butera lorsque le 1er joueur aura marque  

et releve  sa balle ou l’aura sortie du trou. 

Recording 

Pour mettre en place les proce dures contre le jeu lent au recording, le Comite  doit : 

• Afficher clairement ladite proce dure et informer les joueurs au de part ; 

• Afficher le temps de jeu maximum au tableau officiel et le remettre aux joueurs ; 

• Fournir au starter une fiche des de parts permettant d’inscrire et donc de connaî tre 

exactement les heures de de part effectives de chaque groupe ; 

• Organiser un recording avec une personne responsable, habilite e par le Comite , avec la fiche 

des de parts actualise e et les temps de jeu permettant de connaî tre exactement les heures 

maximum d’arrive e de chaque groupe. 

Le Comite  ne devrait retenir de circonstances particulie res que dans le cas d’une proce dure longue 

impliquant un arbitre avec une interpre tation technique d’une re gle de golf, dans le cas de 

recherches de balles ite ratives sur la fin du tour, ou lorsqu’un des joueurs du groupe a e te  pe nalise  

pour faute de temps. Ne peuvent e tre retenues comme circonstances particulie res : 
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• L’attente d’un arbitre pour l’application d’une re gle simple (zone a  pe nalite  ou condition 

anormale du parcours) car dans ces cas le joueur doit appliquer la Re gle 20.1c sans perdre de 

temps ; 

• La non mise en jeu d’une balle provisoire obligeant un joueur a  retourner au de part apre s la 

perte de sa balle d’origine. 
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Recommandations utiles pour lutter contre le jeu lent 

en compétition 
 

Conseils à l’arbitre ou à l’officiel pour améliorer la cadence de jeu : 

• Accompagner ou faire accompagner les trois premie res parties afin de mettre l’ensemble 

des joueurs dans un bon rythme ; 

• Ve rifiez que le starter rappelle qu’un retard au recording entrainera l’application d’une 

pe nalite  d’un coup pour chaque joueur du groupe ; 

• Placez-vous a  un endroit bien visible des joueurs ; 

• Soyez pre t a  aider les joueurs en cas de proble mes de Re gles ; 

• Estimez la difficulte  du coup a  jouer et autorisez un de lai supple mentaire si vous sentez 

que ce coup est particulie rement de licat ; 

• Si un groupe qui est hors de position fait un gros effort pour retrouver sa place (par 

exemple en regagnant 2 minutes par trou), conside rez qu'il n'a pas a  e tre chronome tre  ; 

• Autorisez un de lai supple mentaire si les conditions me te o sont telles que les joueurs 

doivent mettre et enlever de façon re pe te e leur tenue de pluie ; 

• Soyez compre hensif en cas de vent tre s violent. 

 

Conseils au joueur pour améliorer la cadence de jeu : 

 

• Appliquer le « Pre t ? Jouez ! » ; 

• Soyez conscient de votre position par rapport au groupe devant vous ; 

• Si vous sentez que votre groupe perd la distance, pre venez les autres joueurs ; 

• Si votre groupe a perdu la distance, essayez de rattraper rapidement votre retard ; 

• N'attendez pas que ce soit a  votre tour de jouer pour mettre votre gant ; 

• N'attendez pas que ce soit a  votre tour de jouer pour calculer la longueur du coup a  jouer 

et choisir votre club ; 

• Examinez votre ligne de putt pendant que les autres joueurs examinent la leur (dans les 

limites normales du Code de comportement) ; 

• Au green positionnez vos sacs ou chariots de manie re a  pouvoir rejoindre rapidement le 

de part suivant ; 

• Quittez le green de s que tous les joueurs du groupe ont termine  le trou. Marquez les scores 

au de part suivant ou en vous y rendant. Si vous avez l’honneur au de part suivant, ne perdez 

pas de temps pour arriver au tee, vous marquerez la carte apre s avoir joue  ; 

• Jouez une balle provisoire si votre balle risque d'e tre perdue ou hors-limites ; 

• Si vous gardez la distance avec le groupe pre ce dent, vous ne pouvez pas e tre accuse  de jeu 

lent. 

N’oubliez pas que quarante secondes représentent un temps important pour effectuer un 

coup de golf. 

Si vous avez effectué vos préparatifs avant votre tour, VOUS N’AUREZ PAS à précipiter votre 

coup. 
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Prêt ? Jouez ! 
 

Dans les e preuves fe de rales en stroke play, les recommandations concernant le « Pre t ? Jouez ! » 

s’appliquent. 

Le “Ready golf” ou “Pre ts ?... Jouez !” revient a  s’affranchir de la re gle du « le joueur le plus 

e loigne  du trou joue en premier », afin de rendre le jeu plus fluide et donc plus rapide. 

L’ide e ge ne rale de ces recommandations est : si celui qui est le plus loin du trou, n’est pas pre t a  

jouer, pour quelque raison que ce soit, et si un autre joueur est pre t a  jouer, alors que ce dernier 

joue ! Sans oublier, bien e videmment, d’annoncer son intention et pourquoi ! 

Parmi ces recommandations, on peut mentionner : 

• Jouer un coup sans risque pour la partie de devant si un joueur plus e loigne  du trou fait 

face a  un coup difficile et prend du temps pour s'y pre parer ; 

 

• Les joueurs les moins longs drivent d'abord ou jouent leur coup du fairway en premier si 

les joueurs plus longs doivent attendre ; 

 

• Driver lorsque la personne ayant l'honneur tarde a  e tre pre te a  jouer ; 

 

• Jouer un coup avant d'aller aider quelqu'un a  chercher sa balle ; 

 

• Finir de putter me me si cela implique que l'on se tienne proche de la ligne de putt de 

quelqu'un d'autre ; 

 

• Jouer un coup si la personne qui vient d'effectuer une sortie de bunker au bord du green 

est toujours la plus e loigne e du trou mais est retarde e parce qu'elle ratisse le bunker ; 

 

• Lorsque la balle d'un joueur a de passe  le green, tout joueur plus proche du trou mais 

approchant depuis le devant du green doit jouer pendant que l'autre joueur se rend a  sa 

balle et examine le coup qu'il lui reste a  jouer ; 

 

• Noter les scores du trou qui vient d’e tre joue  en arrivant sur le de part suivant, sauf pour 

le joueur ayant l’honneur qui remplira sa carte aussito t apre s avoir joue . 
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Cadence de jeu 

Afin d’établir une cadence de jeu, il faut déterminer le temps imparti pour chaque trou. Le Comité 
des Règles vous recommande : 

• Pour une partie de 2 joueurs : Par 3 = 9 minutes ; Par 4 = 12 minutes ; Par 5 = 14 minutes 
• Pour une partie de 3 joueurs : Par 3 = 11 minutes ; Par 4 = 14 minutes ; Par 5 = 17 minutes 

A  ce temps de jeu the orique, il faut y ajouter : 

un de lai supple mentaire pour les trous difficiles ou qui sont susceptibles de ralentir le jeu, 

un temps de marche du green au de part suivant, ce temps de marche entre chaque trou e tant 

ajoute  au temps imparti pour le trou suivant de façon a  obtenir l’heure a  laquelle le dernier 

joueur du groupe doit ramasser sa balle dans le trou en stroke play et lorsque le score du trou 

est acquis en match play. 

Exemple pour un 2 balles : Par 3 : 9 min Par 4 : 12 min Par 5 : 14 min 
 

 Green 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

 Par 4 4 4 3 4 5 3 4 4 

Partie Temps 0:12 0:12 0:12 0:09 0:12 0:14 0:09 0:12 0:12 

N° Marche   0:00:00 0:00:00 0:00:00 0:00:00 0:01:00 0:00:00 0:02:00 0:00:00 

1 7:45 7:57 8:09 8:21 8:30 8:42 8:57 9:06 9:20 9:32 

2 7:54 8:06 8:18 8:30 8:39 8:51 9:06 9:15 9:29 9:41 

3 8:03 8:15 8:27 8:39 8:48 9:00 9:15 9:24 9:38 9:50 

4 8:12 8:24 8:36 8:48 8:57 9:09 9:24 9:33 9:47 9:59 

5 8:21 8:33 8:45 8:57 9:06 9:18 9:33 9:42 9:56 10:08 

6 8:30 8:42 8:54 9:06 9:15 9:27 9:42 9:51 10:05 10:17 

Exemple pour un 3 balles : Par 3 : 11 min Par 4 : 14 min Par 5 : 17 min 

 Green 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

 Par 5 3 5 4 3 4 4 3 4 

Partie Temps 0:17 0:11 0:17 0:14 0:11 0:14 0:14 0:11 0:14 

N° Marche   0:01:00 0:00:00 0:02:00 0:00:00 0:00:00 0:00:00 0:00:00 0:00:00 

1 8:30 8:47 8:59 9:16 9:32 9:43 9:57 10:11 10:22 10:36 

2 8:40 8:57 9:09 9:26 9:42 9:53 10:07 10:21 10:32 10:46 

3 8:50 9:07 9:19 9:36 9:52 10:03 10:17 10:31 10:42 10:56 

4 9:00 9:17 9:29 9:46 10:02 10:13 10:27 10:41 10:52 11:06 

5 9:10 9:27 9:39 9:56 10:12 10:23 10:37 10:51 11:02 11:16 

6 9:20 9:37 9:49 10:06 10:22 10:33 10:47 11:01 11:12 11:26 
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1.5.3 Interruption de jeu et signaux à bras 

Les conditions atmosphe riques ou autres peuvent entraî ner une interruption de jeu (Re gle 5.7). 

Il est impe ratif de respecter les consignes des arre te s pre fectoraux en cas d’alerte rouge. 

Il faut pre voir pour cela un moyen quelconque (sire ne, coup de feu, etc.) qui permette de pre venir tous les 

joueurs de l'interruption de jeu et de sa reprise. 

Interruption imme diate : un signal sonore prolonge . 

Interruption de jeu : trois signaux sonores conse cutifs. 

Reprise du jeu : deux signaux sonores courts. 

Si la compe tition risque de ne pas se terminer avant la nuit, il est pre fe rable d'indiquer a  l'avance, l'heure a  

laquelle le jeu sera interrompu et les conditions de sa reprise. 

Dans le cas de conditions orageuses, affichez et distribuez les conseils en cas d'orage ci-apre s : 

CONSEILS EN CAS D'ORAGE 

DANS TOUS LES CAS 

LES GRANDS PRINCIPES 

Les 3 dangers sont : 

Le foudroiement "direct" par le haut et "l'indirect" par le co te  (ex : par l’interme diaire d’un arbre) ; 

e galement le risque de « courant de sol » par la propagation e lectrique de pied a  pied. 

- Pour e viter les deux premiers : 

C’est l’effet de pointe qui attire la foudre. Offrez le moins possible de "hauteur" par rapport a  votre 

environnement imme diat et e loignez-vous de toute pointe en l’air (arbre, pylo ne, etc.…). 

- Pour e viter le troisie me : 

Offrez le moins possible de "surface" par rapport au sol en gardant les pieds joints. 

LES CONSÉQUENCES 

- E vitez la proximite  du me tal (surtout pointe  en l’air) et des conducteurs e lectriques qui attirent la foudre. 

- Si l’orage est tre s pre s et que vous e tes a  de couvert, immobilisez-vous accroupis et pieds joints. 

- N'attendez pas la dernie re minute pour vous abriter. 

- Les chaussures a  clous me talliques n’augmentent que faiblement les risques. 

- Les montres, te le phones et GPS n’augmentent pas les risques, pas plus que le sac ou les clubs de golf 

pose s a  terre. 

ÉVITEZ 
- le swing sous l’orage : quel meilleur paratonnerre qu’un club dresse  vers le ciel ! 

- le parapluie pointu a  manche me tallique 

- les zones de gage es, les sommets de colline ou de montagne 

- la proximite  d’un arbre isole  

- un pylo ne 

- les terrains en hauteur ou les creux au voisinage d’une source 

- les fils de fer, clo tures, fils ae riens et lignes e lectriques 

- la proximite  de l’eau (rivie re, e tang, piscine, plage…) 

- ne pas s’abriter sous une machine agricole ou un hangar me tallique sauf s’il est mis a  la terre 

- les grottes et les parois rocheuses humides. 

 

RECHERCHEZ 
- les zones sablonneuses, y compris les bunkers plats (non inonde s) 

- les bois denses (une dizaine d’arbres au moins) en gardant au moins 5 me tres entre vous et le premier 

tronc a  proximite  

- les abris de maintenance fene tres et portes ferme es 

- les automobiles fene tres et portes ferme es 

- Le club-house fene tres et portes ferme es.  
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SIGNAUX POUR JOUEURS ET COMMISSAIRES 
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1.5.4 Règles d’Entraînement 

 

 

 

Règles d'entraînement 

L’entraî nement ne sera autorise  que sur le terrain d’entrainement de signe  et aux 

horaires de termine s.  

Au cours d’une partie d’entrainement, sous re serve que la partie suivante n’attende pas, 

un joueur peut : 

➢ S’il manque le green, rejouer une autre balle ; 

 

➢ Re aliser trois approches maximum depuis le bord du green a  condition de ne pas 

endommager le parcours ; 

 

➢ Dans les bunkers situe s autour du green, il ne peut effectuer qu’un seul coup en 

direction du green. Tous les autres coups doivent e tre joue s dans une autre 

direction ; 

 
➢ Faire 3 putts d’entraî nement ; 

En dehors de ces cas précis, le joueur n’est pas autorisé à rejouer un coup. 

Toute infraction à ce règlement sera notifiée au joueur et considérée comme une 

infraction au Code de comportement. Le Comité de l’épreuve aura la latitude de 

sanctionner une récidive (par ex : interdiction de continuer à s’entraîner sur le 

terrain). Des infractions multiples (grave infraction) pourront être sanctionnées par 

la disqualification du joueur. 
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1.5.5 Définition des catégories d’âges 

MESSIEURS 
Catégorie nationale Millésime Age Catégorie 

Internationale 

Enfant De 2026 a  2018 De 0 a  8 ans Boys 

Poucet 1 2017 9 ans Boys 

Poucet 2 2016 10 ans Boys 

Poussin 1 2015 11 ans Boys 

Poussin 2 2014 12 ans Boys 

Benjamin 1 2013 13 ans Boys 

Benjamin 2 2012 14 ans Boys 

Minime 1 2011 15 ans Boys 

Minime 2 2010 16 ans Boys 

Cadet 1 2009 17 ans Boys 

Cadet 2 2008 18 ans Boys 

Adulte De 2007 a  2005 De 19 a  21 ans Youths 

Adulte* De 22 a  24 ans Amateur 

Mid-Amateur* De 25 a  39 ans Amateur 

Mid-Amateur 2* De 40 a  49 ans Amateur 

Senior* De 50 a  59 ans Senior 

Senior 2* De 60 ans a  69 ans Senior 

Senior 3* 70 ans et plus Senior 

 

DAMES 

Catégorie nationale Millésime Age Catégorie 

Internationale 

Enfant De 2026 a  2018 De 0 a  8 ans Girls 

Poucet 1 2017 9 ans Girls 

Poucet 2 2016 10 ans Girls 

Poussin 1 2015 11 ans Girls 

Poussin 2 2014 12 ans Girls 

Benjamin 1 2013 13 ans Girls 

Benjamin 2 2012 14 ans Girls 

Minime 1 2011 15 ans Girls 

Minime 2 2010 16 ans Girls 

Cadet 1 2009 17 ans Girls 

Cadet 2 2008 18 ans Girls 

Adulte De 2007 a  2005 De 19 a  21 ans Ladies Junior 

Adulte* De 22 a  24 ans Amateur 

Mid-Amateur* De 25 a  39 ans Amateur 

Mid-Amateur 2* De 40 a  49 ans Amateur 

Senior* De 50 a  59 ans Senior 

Senior 2* De 60 ans a  69 ans Senior 

Senior 3* 70 ans et plus Senior 

*Pour les compe titions en cate gorie d’a ge Mid-Amateur et Senior ce n’est pas l’anne e civile qui est prise en 

re fe rence mais la veille du premier jour de l’e preuve. Le changement de cate gorie se fait a  la date 

d’anniversaire.  
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1.5.6 Fiche d’urgence médicale 

OBLIGATOIRE SI LE MINEUR N’EST PAS ACCOMPAGNÉ PAR UN DE SES REPRÉSENTANTS 

LÉGAUX 

Je soussigne (e)/nous soussigne s (nom et pre nom des repre sentants le gaux ou du repre sentant le gal) : 

……………………………………………………………………………………………………………………………..… 

………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Domicilie (e)(s) au : 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Autorise(ent) les membres de l’encadrement administratif et/ou technique du club/Ligue/ Comite  

De partemental de ……………………………………………………………………a  prendre toutes dispositions en cas de 

maladie ou d’accident et notamment a  avertir les services de secours d’urgence afin que le joueur mineur 

……………………………………………………………………………………… (nom et pre nom) 

ne (e) le ……………………………… soit oriente (e) vers la structure hospitalie re la mieux adapte e. 

Le club/Ligue/Comite  De partemental de …………………………………………………………… s’efforcera de pre venir 

les repre sentants le gaux ou le repre sentant le gal dans les meilleurs de lais aux nume ros suivants : 

N° de te le phone domicile : ……………………………………………………………………………………………… 

N° de portable de la me re : ……………………………………………………………………………………………… 

N° de te le phone du travail de la me re : ………………………………………………………………………………… 

N° de portable du pe re : …………………………………………………………………………………………………. 

N° de te le phone du travail du pe re : ……………………………………………………………………………………… 

N° de te le phone le cas e che ant d’une personne susceptible de vous pre venir : …………………………………. 

Observations e ventuelles : (traitements me dicaux, allergies, autres observations utiles.) 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Fait a  ……………………………………le……………………en deux exemplaires originaux. 

    

       Signature du repre sentant le gal /des 

repre sentants le gaux 

 

 

 

 

 

NUMÉROS UTILES : 

 

La Commission Médicale ffgolf : Te l. : 01 41 49 77 55  

medecin.federal@ffgolf.org 

SAMU : 15 ou le SMUR le plus proche 

Centre Antipoison (PARIS) : 01 40 05 48 48 

Pompiers : 18 
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